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EDITORIAL 3

Anne-Michele Chartier
Présidente Santé Travail CFE-CGC
Déléguée nationale santé travail à la Conféderation

L’évènement tant attendu par les services de santé au travail, la sortie de la SPEC 2217 est 
arrivé en ce début de mois de septembre. Comment les services vont-ils y répondre  ? Seront-ils 
à hauteur des ambitions a�  chés  ? 

La Société Française de Santé au Travail a la réponse. C’est non. Aucun service ne peut répondre actuellement aux 
exigences demandées. Soit !

La Société Française de Santé au Travail a une proposition « une ré� exion est à mener en urgence pour un suivi de 
santé plus ciblé et une prévention plus e�  cace ». Soit ! que fait la SFMT depuis 10 ans de réformes ininterrompues ?
La Société Française de Santé au Travail a déjà la réponse, revoir les SIR et valider les expérimentations de délivrance 
d’aptitude sans voir le salarié en jugeant sur dossier. 

La SFST est une société savante qui a une expertise reconnue dans le domaine de la santé au travail. Après cette 
introduction ambitieuse on s’attendrait à une défi nition argumentée et solide de ce qu’est « un suivi ciblé » et 
surtout « une prévention effi  cace ». 
Le suivi ciblé  ? On supprime l’aptitude comme proposé dans le rapport Fantoni Issundou. Rapport qui dénigrait le 
médecin du travail(1). 
La prévention e�  cace  ? La réponse est quelques paragraphes plus bas : Il n’y a pas de prévention effi  cace ni en 
santé au travail ni en santé publique. La prévention primaire serait-elle une utopie !
La fi n de l’introduction nous met la puce à l’oreille : « L’objet de cette note est de proposer un cadre pour la mise 
en œuvre de ces pratiques, respectueux du droit et favorable à la préservation de la santé au travail ». Ah c’est 
donc cela ! PRÉSANSE a présenté en novembre 2022 son expérimentation de prévisite SIR lors de ses journées et 
a besoin d’une validation juridique. Le Dr Letheux, médecin de PRÉSANSE et membre de la SFST aurait-elle souffl  é 
cet intéressant sujet à la SFST ? 
Ainsi le cadre proposé serait respectueux du droit. Le doute est permis :  
Les expérimentations dans les SPSTI : Les expérimentations dérogatoires au droit du travail ne sont pas prévues dans 
le code du travail. Elles ne sont pas licites. 
La coopération médecin infi rmier : elle est codifi ée depuis la loi article 51 de la loi HPST. Les protocoles de coopération 
sont validés par la HAS ou par l’ARS. 
La téléexpertise : c’est un médecin qui sollicite l’avis d’un confrère.
L’avis diff éré : il pose déjà un problème lors des visites de reprise par les infi rmiers. 
La signature sur dossier : le médecin ne peut s’engager que sur des éléments et faits personnellement constatés.  
De son analyse la SFST conclue : rien ne s’oppose à ce que le médecin du travail donne un avis diff éré sur dossier 
pour attester de l’aptitude d’un salarié à l’embauche en SIR. 

Pour la CFE-CGC, rien ne sécurise ni le médecin ni l’infi rmier et surtout pas l’avis de la SFST. La seule pratique 
sécurisée possible dans ce contexte est que l’infi rmier pratique l’interrogatoire et l’examen clinique soit en présence 
du médecin connecté, soit que le médecin rencontre le salarié juste après l’interrogatoire de l’infi rmier.  

La CFE-CGC portera cette question au conseil de l’Ordre et à la DGT.

(1) Le syndicat avait porté plainte au conseil de l’ordre contre Mme Fantoni.
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Dr Bernard SALENGRO
Expert confédéral santé au travail
Président d’honneur CFE-CGC santé au travail
Président de l’INRS

Écrire une introduction pendant les congés expose à être infl uencé par l’activité des congés et celle-ci a consisté à 
reprendre les Archives syndicales pour en faire le tri.
Prendre une perspective historique donne un éclairage à certaines orientations en particulier en ce qui concerne la 
fameuse démographie des médecins du travail.
Comment expliquer que dans le début des années 1980 on parlait d’un trop plein de médecins du travail alors 
que le nombre total de médecins toutes spécialités confondues était inférieur de moitié à la situation actuelle ! 
Reprenons les références. 

Avant 1982, l’exercice de la médecine du travail était comme le dit la loi de 1946 faite par des médecins qui prennent 
le nom de médecins du travail pour éviter l’altération de la santé du fait du travail.
Mission réalisée après une formation initialement rudimentaire et s’étoff ant petit à petit au fur et à mesure de l’évo-
lution pour aboutir dans les années 70 à un CES qui pouvait être suivi en concomitance avec l’exercice médicale 
et/ou le suivi d’un autre CES. 
La pression patronale poussant les médecins à rester dans leur cabinet médical alors que la loi de 1946 mettait déjà 
la prévention primaire en priorité. Il faut dire que le contrôle réglementaire et l’attente quant au rôle n’étaient pas 
à la hauteur de la mission décrite dans la loi.

En décembre 1982 est mis en place la formation des médecins du travail par le biais de l’internat sans avoir compris 
(c’est normal de la part de ceux qui ne sortent jamais de leur tour d’ivoire universitaire) que l’orientation vers la 
médecine du travail n’est pas une orientation première. On ne commence pas les études de médecine en pensant 
que l’on pourrait être médecin du travail ou médecin expert, on n’en parle jamais durant les études et c’est seule-
ment à l’occasion de rencontres et devant certaines déceptions de l’exercice de thérapeute que l’on s’y intéresse.
C’est donc devenu une fi lière unique santé publique et médecine du travail.

En 1987 premier constat de l’insuffi  sance du nombre de médecins formés. Le rétablissement du CES est évoqué, la 
fi lière médecine du travail est individualisée et il est demandé qu’il y ait des stages sur le terrain.

En 1989 l’insuffi  sance du nombre de médecins du travail formés est patente et fait l’objet d’alarmes de la part des 
syndicats de professionnels ! 
Il est mis en place l’activation du concours dit européen avec le décret du 7 avril 1988.

En 1990/1991 le rapport Lazar puis le rapport Girard mettent l’accent sur la situation et proposent quelques solutions.

En 1992 le défi cit continue de s’aggraver du fait que les étudiants hésitent à s’orienter vers une spécialité dont ils 
n’ont jamais entendu parler, qui découvrent, s'ils s’y intéressent, l’obligation d’exercice exclusif à la sortie rendant 
compliqué les réorientations et les contraintes de la situation hospitalières de l’internat qui limite le nombre de poste 
off erts au nombre de poste de stage possible dans les hôpitaux sans tenir compte du besoin criant du terrain !

En mars 1993 sort un rapport du ministère du Travail sur l’article 14 du décret du 28 décembre 1988 de H. Faure 
et I. Orhant.
Il y est clairement dit que (p. 74) « l’objectif à terme est de créer des services de santé et de sécurité au travail. Ces services 
multidisciplinaires seront chargés tout à la fois de la conception des locaux, de la vérifi cation des normes des machines et 
matériels, du suivi ergonomique, des mesures de détection des risques, des examens de santé, des campagnes de préven-
tion, de la déclaration et de l’analyse des accidents et maladies, des aménagements de postes en faveur des accidentés, 
des handicapés et inaptes ».
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En 1997 on évoque le chiff re du manque de 500 postes pour le privé, sans compter qu’un nombre important de 
médecins exercent sans le diplôme.
Au fi l des diff érentes commissions du Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels où la CFE-CGC 
siège et intervient comme organisation reconnue représentative on aboutit à une formation en trois pistes :

Le concours dit C classique.
Le concours dit E ou concours Européen.
Une troisième voie pour les généralistes voulant se reconvertir, voie exceptionnelle en nombre et en durée. 
Une quatrième voie pour régulariser la situation des médecins exerçant illégalement.
Le Conseil d’État rejeta cette proposition. 

Cependant le manque de médecins du travail doit être tempéré, car s’il est décrié par les directions des services, 
les statistiques du bilan annuel des conditions de travail montrent à cette époque que seulement près de la moitié 
des médecins du travail peuvent travailler à temps plein, les autres le sont à temps partiel ! Il y a de quoi se poser 
des questions lorsque l’on se plaint du manque de médecins du travail !
Et autre fait troublant trouvé par une enquête du conservatoire national des arts et métiers, le laboratoire Friedman 
au congrès de juin de cette année-là.
Cette enquête relate que la proportion de 14 % des médecins du travail ont été touchés par le chômage pour une 
durée de huit mois et demi (DMT N°68 p. 342).
On ne peut pas ne pas se poser des questions sur la réalité du manque de médecins ou de l’aspect construit de 
ce prétendu manque !

Dans l’intervention que j’avais faite au nom de la CFE-CGC à la séance annuelle de janvier 1997 avec le ministre 
j’avais dit que l’on se demandait si les prétendus obstacles administratifs n’étaient pas un beau prétexte pour ne 
pas mettre en œuvre la Médecine du travail telle qu’elle est prévue dans les textes ! Cela permet trop de facilités :
u De ne pas répondre aux objectifs de la loi avec une bonne raison, pour ne pas mettre en œuvre pour ceux qui 

en ont le pouvoir ou ceux qui ont la charge de la faire appliquer…
u C’est également une excellente raison pour la tutelle d’expliquer son ineffi  cacité dans la surveillance du bon fonc-

tionnement des services…
u C’est également une excellente raison pour les employeurs de déplorer la non-exécution de leurs obligations de 

santé et de prévention au travail…
u Enfi n c’est une excellente raison pour les universitaires pour ressortir leurs vieilles espérances de prédominance 

d’un système qu’ils n’ont jamais approché autrement que par leurs élèves.

Comment ne pas relier cela aux travaux du Cisme en 1987 où cet organisme pond un rapport aboutissant à trois 
propositions : 
1. La nécessité d’un changement de nom des services de médecine du travail pour l’appellation de santé au travail 

qui traduirait mieux la multidisciplinarité retenue en français par la conférence internationale du travail à Genève. 
Cela traduisant pour les auteurs l’évolution nécessaire des service plus centrés sur la prévention de l’environnement 
du travail dont on souhaite diminuer les risques plutôt que vers le salarié.

2. Les services devraient off rir une large palette de prestations complémentaires de prévention ou de service social. 
Cependant le Cisme ne souhaite pas simplement off rir plus de services mais également d’agir sur cette dernière. 
« À terme l’objectif est bien d’alléger, d’assouplir la réglementation en médecine du travail ».
Dans l’annexe il est spécifi é de proposer un service plus global, à la carte, plus fl exible avec plus d’options mais 
moins de médecins, plus d’infi rmières, plus d’ergonomes, plus de service social. Et donc à la carte et moins cher.

3. Le troisième axe est un plaidoyer agressif en faveur d’une démédicalisation ou encore d’une hypo médicalisation 
des services de médecine du travail. Le système actuel étant jugé trop lourd, trop pathologiste, trop médical, trop 
assujetti à un modèle non évolué…
L’objet, précise le rapport du Cisme, est encore plus explicite : L’objet du travail est de « passer d’une médecine du 
travail passive et subie à une médecine du travail au moins pour partie active et voulue, perçue comme un coût certes, 
mais aussi comme un apport pour l’entreprise et ses salariés ».

C’est ainsi que dés les années 90, les pouvoirs publics et les syndicats commencent à s’alarmer du vieillissement de 
la pyramide des âges des médecins du travail en activité. Ce problème ne bénéfi ciera d’aucune véritable solution sur 
la période étudiée ainsi que le constate l’étude de P. Marichalar intitulée « La médecine du travail sans les médecins : 
une action patronale de longue haleine ».
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De fait de réforme en réforme avec l’action des pouvoirs publics et des responsables universitaires cela s’est mis en 
place progressivement au point que nait la rumeur que le Cisme serait en préparation d’un plan de licenciement 
des médecins du travail devenant superfl us. En 2004, devant la montée de cette rumeur, le Cisme a dû faire une 
déclaration indiquant qu’il n’en était pas question.

La négociation dite de refondation sociale en 2000 a été un point culminant des tensions entre le Cisme et le 
MEDEF ; en eff et, le MEDEF proposait que les consultations médicales puissent être réalisées par des médecins géné-
ralistes ce qui mettait en péril l’obligation de recourir aux services de santé au travail et donc à la survie du Cisme. 
Le président du Cisme M. Sappey démissionna des mandats du Medef et s’opposa bruyamment à cette disposition 
qui fut fi nalement retirée ce qui permis à la CFE-CGC de signer cet accord. 
La raison sous-jacente étant que les services de médecine du travail étaient l’occasion pour les structures patronales 
départementales de placer des administrateurs et des présidents voire dans certains cas de bénéfi cier des moyens 
de ces services, ce qu’ont démontré de nombreuses aff aires.

Le Cisme changea de stratégie et mis en place des expérimentations pour démontrer que l’action des médecins 
du travail pouvait être réalisée par d’autres professionnels avec un état d’esprit résumé dans ses bulletins internes 
dans lesquels on assume de se mettre dans l’illégalité sous prétexte que le Droit fi nira par s’adapter à la Société !

C’est également avec une autre démarche celle de la certifi cation (la démarche dite de progrès) dans les années 
2000 pour tenter de modifi er l’organisation des services, projet porté par J. Texier qui avait une bonne expérience 
des méthodes de l’AFNOR.

Cette évolution et cette progression sont intéressantes à avoir à l’esprit sans pour autant condamner l’apport des 
membres de l’équipe pluridisciplinaire qui sont nécessaires mais dont le statut laisse à penser qu’à la diff érence des 
médecins du travail ils ne bénéfi cient pas du statut de personnel protégé et donc sont subordonnés comme tous 
salariés à la direction des services elle-même sous la coupe du président patronal du service.
D’ailleurs les syndicats de professionnels de santé au travail et en premier la CFE-CGC réclament pour ces profession-
nels un statut qui permet de travailler en indépendance pour la protection de la santé des salariés.
Un grand pas a été réalisé avec la négociation avec le Cisme par Michel Petitot, IPRP et négociateur pour la 
CFE-CGC à l’occasion de la négociation de la convention collective. Ainsi les IPRP des services de santé au travail 
doivent disposer des moyens d’exercer leur activité et non de se voir imposer des objectifs quantitatifs. Il faut 
aujourd’hui être Bac+5 pour être ergonome dans un service de santé au travail.

Cette progression de statut est essentielle à repérer car sans indépendance qu’est-ce qui garantit le salarié que l’étude 
de son poste de travail ne va pas aboutir à une augmentation du rythme de production ou une dégradation de 
ses conditions d’exercice, le tout bien sûr présenté habilement !
La confi ance monte par l’escalier et descend par l’ascenseur, c’est dire qu’il faut être attentif à ce contexte. 
Pour en fi nir avec la démographie quelques chiff res issus de l’étude la DREES N°679 intitulée « la démographie à 
l’horizon 2030 », le tableau page 5 y prévoit que le nombre de médecins du travail en 2030 serait de 2363 soit une 
baisse de plus de 60 % par rapport à 2006 la plus forte baisse des diff érents exercices médicaux !

Dans ce numéro vous trouverez les textes concernant :
u La certifi cation des services de santé les textes et leurs implications.
u Un article de M. Grigoire sorti chez Médiapart qui apporte une analyse intéressante de la dernière loi. Cette position 

lui est personnelle mais il faut reconnaître la justesse de ses analyses.
u Le communiqué de presse confédéral au sujet de l’Accord National Interprofessionnel sur la branche AT et l’emploi 

des excédents fi nanciers et la présentation des éléments essentiels du texte fi nal.
u Quelques aspects juridiques récents qui peuvent retentir sur l’exercice, en particulier cette modifi cation des droits 

au congé suite à un arrêt de la cour de cassation du 13 septembre 23 repéré par JM Plat dans lequel la cour met 
en cohérence le droit français avec la charte des droits fondamentaux de l’Union Européenne sur le droit au repos.
C’est ainsi que les salariés atteints d’une maladie ou victimes d’un accident ont le droit de réclamer des droits à 
congé en intégrant dans leur calcul toute la période au cours de laquelle ils n’ont pas pu travailler alors que ce 
n’était pas le cas dans le droit français auparavant car il était limité à un an de référence !
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La loi du 2 août 2021 se met en place progressivement : 
passeport de prévention, visite médicale de mi-carrière, 
renforcement de l’évaluation des risques.

Le décret sur la certifi cation des services de médecine du 
travail annoncé pour juin 2022 mérite une attention parti-
culière. Le texte doit déterminer comment les autorisations 
délivrées par le ministère du Travail vont être remplacées 
par des contrôles réalisés par des auditeurs qualité. Les 
nouveaux SPST (Services de Prévention et de Santé au 
Travail) devront exercer leur activité dans le cadre des 
codifi cations, procédures et référentiels annexés au décret.

La généralisation des normes qualité dans le secteur 
social n’est pas un grand succès : cela n’a pas empêché la 
détérioration du travail et des relations humaines à l’hôpital, 
dans le médico-social, dans les Ehpad. La certifi cation de 
la formation professionnelle n’est pas incompatible avec 
les fraudes à grande échelle sur le Compte personnel de 

Santé au travail 2022 : les risques de la 
réforme

Le système de santé se transforme : de plus en plus scientifi que et technique, numérisé, privatisé, 
managérial. La santé au travail, désormais intégrée dans la santé publique, risque de connaître à 
son tour ces changements.

Par Christophe Gilloire, Responsable RH • Publié le 27 avril 2022 sur https://blogs.mediapart.fr 

formation. La qualité du système français de formation, 
bien que certifi ée, se dégrade depuis la réforme de 2018.

La tendance est à la centralisation, à l’uniformisation, au 
formatage des dispositifs de prévention. C’est un paradoxe, 
comme si on entendait traiter les conséquences de l’indus-
trialisation du travail en industrialisant la prévention. Au 
sein de ce nouveau cadre normatif, il s’agit de répertorier 
et de classer les risques professionnels dans des caté-
gories prédéterminées par des référentiels, et d’apporter 
ensuite des réponses standardisées aux problèmes qui 
se présentent. La dé-
marche s’éloigne d’une 
perspective propre 
au système français 
qui recommande de 
prendre en compte la 
complexité et la sin-

La tendance est à la centralisation, 
à l’uniformisation, au formatage 

des dispositifs de prévention. 
C’est un paradoxe, comme si on 

entendait traiter les conséquences 
de l’industrialisation du travail en 

industrialisant la prévention.
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gularité des situations de travail par des prises en charge 
et des actions adaptées, dans le cadre d’échanges avec 
les employeurs, les personnes et leurs représentants. La 
logique de la certifi cation a vocation à s’étendre de proche 
en proche à tous les acteurs de la santé au travail.

Les SPST seront conduits à travailler avec des partenaires 
eux-mêmes certifi és, qui partagent le même langage tech-
nique et médical.

Le paysage se modifi e rapidement. Cette évolution cor-
respond à une certaine façon contemporaine de concevoir 
les politiques du travail : Il s’agit de substituer à un système 
d’institutions jugées obsolètes un mode de gouvernement 
du social qui se veut scientifi que, rationnel et effi  cace. 
Emmanuel Macron déclarait au soir du premier tour de 
l’élection présidentielle « Voulons-nous d’une France qui, 
face aux crises en cours et à venir, continue à faire confi ance 
à la science, à la raison, à la compétence comme nous 
l’avons fait ces derniers mois et ces dernières années ? » 
(discours du 10 avril 2022, France 24.com, Youtube, 9’/13’). 
Les acteurs sont confrontés à de nouvelles pratiques : pilo-
tage par des consultants, remise en cause des savoir-faire 
et des marges de manœuvre des professionnels, contrôle 
sur les entreprises et les personnes.

Le traitement des données de santé s’amplifi e avec 
l’arrivée d’une nouvelle vague de données, celles de la 
santé au travail. La certifi cation va faciliter l’utilisation de 
ces données. La numérisation du travail qui répond à 
la même logique ouvre la perspective de voir les êtres 
humains réduits à leurs comportements, que des dispositifs 
permettent de modéliser, orienter, prédire. La digitalisation 
généralisée de la santé au travail n’était pas inéluctable, 
mais la loi de 2021 a donné le feu vert aux investisse-
ments en attente de ce nouveau marché (voir les annonces 
de subventions et de levées de fonds qui se succèdent 
dans la presse économique). L’interconnexion des systèmes 
informatiques que recommandait le rapport Lecocq est 
en marche, y compris avec le logiciel controversé Padoa 
dont s’équipent les SPST.

Le secret médical est remis en question. La loi a autorisé 
l’échange de données médicales entre la médecine du travail 
et la médecine de ville sous réserve d’un droit d’opposition 
des intéressés. Dans les entreprises, les salariés sont incités 
à utiliser des applications pour enregistrer leur état de santé 
mentale. Sont-ils en mesure de s’y opposer ? Les vendeurs 
proposent un argumentaire aux employeurs pour faire céder 
les récalcitrants. Le moment serait venu de passer du statut 
de sujet avec des droits qui doivent être respectés, à celui 
de personne potentiellement « fragile » ou « vulnérable » 
à « accompagner » par des experts certifi és, voire par des 
psychologues virtuels (psychothérapies digitales).

Surveiller la santé ou améliorer le travail ? Selon la 
nouvelle politique, la qualité de vie au travail passerait par 
l’utilisation d’« outils dédiés » à la santé au travail (appli-
cations, plateformes). Pour les entreprises qui se tournent 
vers des prestataires extérieurs, l’enjeu est de garder la 
maîtrise de leur politique de prévention. Le risque est 
d’investir dans des technologies de mesure et de diagnos-
tic sans traiter les causes (au niveau de l’organisation du 
commandement et du travail).

Un mouvement de fond. Plusieurs facteurs ont contribué 
à ces évolutions : croyance dans l’effi  cacité managériale qui 
encourage l’objectivation des fonctionnements humains et 
sociaux (diagnostics en ligne, protocoles, traitement des 
données) - mise en œuvre des programmes de l’OMS 
et de l’UE (« médicalisation de tous les aspects de l’exis-
tence », intégration de la santé au travail dans la santé 
publique) - convergences politiques (les courants critiques 
ont misé sur la santé pour changer le travail).

Ces évolutions contribuent à fragiliser l’institution du travail 
qui aide la société à tenir. Pour la conception scientifi que 
et technologique de la santé, la notion de travail comme 
institution n’a pas de sens.

D’autres orientations ?
u Envisager de restreindre l’enregistrement de don-

nées psychologiques au niveau de l’entreprise. 
Reconsidérer la possibilité pour la médecine du 
travail d’avoir accès aux informations médicales 
personnelles. Faire précéder les investissements 
dans la numérisation par des études préalables et 
des débats.

u Circonscrire le périmètre de la certifi cation. Préser-
ver la liberté des intervenants en santé au travail 
d’entrer ou non dans la certifi cation. Continuer à 
s’opposer aux normes ISO en management de la 
santé sécurité au travail (position historique de la 
France au niveau international).

u Analyser l’infl uence des lobbies. Distinguer entre les 
fondations, instituts, think tanks les plus infl uents 
sur le plan de l’idéologie scientiste, les cabinets 
de conseil et les start-ups. Identifi er les proximités 
entre ces structures privées et les décideurs de la 
santé numérique qui partagent les mêmes réfé-
rences. Aller vers la transparence sur les contrats 
et les subventions (recommandations de la com-
mission d’enquête du Sénat).
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Branche AT/MP
Un consensus social réaffirmé par une prévention 
ambitieuse, une réparation améliorée et une 
gouvernance paritaire renforcée

Présentation par Dr B. Salengro retenant les points essentiels et/ou citant les services de santé au 
travail (pas très souvent cités malgré leur importance numérique).

Préambule

La prevention des risques professionnels : un axe fort de la branche AT/MP et de ses 
conventions d’objectifs et de gestion

les démarches administratives et médicales que dans le 

retour à l’emploi, sous-déclaration/sous-reconnaissance 

des accidents du travail ou des maladies professionnelles 

résultant notamment des diffi  cultés liées aux processus 

d’instruction des dossiers en CRRMP… 

u Enfi n, la gouvernance de la Branche AT/MP n’est pas 

cohérente.

Surtout, les signataires de l’accord entendent que les 

moyens de la Branche AT/MP, et notamment ses excé-

dents, soient eff ectivement consacrés à accroître très si-

gnifi cativement les moyens de prévention et à améliorer 

les modalités de réparation et d’accompagnement des 

victimes.

Trois axes
• Améliorer les moyens et actions. 

• Améliorer la réparation et l’accompagnement des victimes. 

• Modifi er la gouvernance de la Branche AT/MP.

Les partenaires sociaux réaffi  rment leur volonté de lutter 
contre les accidents du travail et les maladies profession-
nelles dans l’intérêt de la santé et de la sécurité des salariés 
mais aussi dans l’intérêt des entreprises, de l’économie en 
général et de la protection sociale en particulier. Dans ce 
cadre, ils souhaitent aussi réaffi  rmer leur attachement à la 
branche accidents du travail et maladies professionnelles 
de la sécurité sociale (dite « Branche AT/MP » au sein du 
présent accord) qui constitue un des piliers fondamentaux 
de notre système de Sécurité sociale, à travers un dispositif 
spécifi que. 

Un diagnostic unanimement partagé, dont les constats 
principaux sont les suivants :
u La prévention demeure le parent pauvre de la Branche 

AT/MP. 
u L’indemnisation des victimes : défaut d’actualisation des 

barèmes d’indemnisation, faiblesse des dispositifs d’ac-
compagnement et d’information du salarié tant dans 

Trois axes

1 Positionner la Branche AT/MP comme un acteur
 de prévention en particulier de la prévention 
primaire. 

2 Développer les actions vers les entreprises en
faveur de la protection des salariés.

3 Développer la prévention et la prise en compte de
l’usure professionnelle ainsi que la prévention de 
la désinsertion professionnelle et le maintien en 
emploi. 

La prévention primaire, véritable enjeu.
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1 Positionner la Branche AT/MP comme un acteur de la prévention en particulier de la prévention primaire

Objectif 1.5/ Enrichir la politique de prévention sur les 
risques professionnels jugés prioritaires en dé� nissant 
des programmes nationaux (TMS, risques chimiques, 
risques psychosociaux)

Les moyens
u Défi nir de nouveaux programmes nationaux, comme par 

exemple un programme dédié à la prévention des RPS, 
avec, par exemple, ceux liés à l’organisation du travail à 
travers la promotion des démarches liées à la qualité de 
vie et des conditions de travail (QVCT). Il s’agira de : 
 Développer des politiques de prévention ;
 Promouvoir les négociations ;
 Développer une information sur les droits existants ;
 Rappeler que le résultat de l’évaluation des risques 

liés aux RPS doit être intégré au DUERP et faire, le cas 
échéant, l’objet d’un accompagnement par les SPSTI.

B/ La Branche AT/MP : une intervention coordonnée 
avec son réseau 

Objectif 1.6/ Conforter le rôle des Comités techniques, 
améliorer la visibilité de leurs travaux et les promou-
voir tant auprès des employeurs que des salariés et 
de leurs représentants 

Les signataires de l’accord réaffi  rment le rôle et l’utilité 
des Comités techniques (CTN et CTR).

Les moyens
u Faire connaître les recommandations élaborées par les 

CTN. 
u Promouvoir les conventions nationales d'objectifs (CNO).
u Mieux faire connaître les Subventions TPE éligibles dans 

le CTN. 
u Être en mesure d’assurer un suivi a posteriori de l’impact 

des aides fi nancières. 

Objectif 1.7/ Accroître la coordination et le travail en 
réseau des acteurs de la Branche AT/MP 

Les partenaires sociaux sont attachés aux institutions que 
sont l’INRS et EUROGIP. 

La prévention doit être l’axe principal des COG à venir. 

A/ La Branche AT/MP : un acteur essentiel pour identi-
fi er le plus en amont possible les risques professionnels 
et agir pour les prévenir

Indispensable de pouvoir interroger les bases de données 
existantes et validées, de manière à obtenir des données 
pertinentes. 

Objectif  1.1/ Améliorer la connaissance de certains 
risques liés aux accidents graves et mortels

On ne peut pas se satisfaire du nombre actuel des acci-
dents mortels et des accidents graves. 

Les moyens
u Obtenir des statistiques globales et annuelles. 

En déterminant au mieux les causalités. 
u Les CTN et CTR seront mobilisés. 

Objectif 1.2/ Élaborer un plan d’action en cohérence 
avec le plan de prévention des accidents graves et 
mortels et décliner ce plan d’action par la mise en 
place de conventions partenariales relatives à la lutte 
contre les accidents graves et mortels

Les moyens
u Mobiliser et coordonner les acteurs de la prévention de 

la Branche AT/MP pour informer sur les risques.
u Structurer la coordination des actions et de la mobili-

sation des CTN et CTR, CARSAT/CRAMIF/CGSS, INRS et 
se concerter avec les partenaires SPSTI, OPPBTP… par 
thème ou par secteur afi n de développer des actions. 

u Sensibiliser à la demande des branches professionnelles. 
u Faire vivre cette priorité dans les Contrats pluriannuels d’ob-

jectifs et de moyens (CPOM) conclus avec les Services de 
prévention et de santé au travail interentreprises (SPSTI).

Objectif  1.3/ Mener une analyse spéci� que en lien 
avec l’INRS sur certains risques 

Objectif 1.4/ Donner aux partenaires sociaux la capa-
cité de développer et suivre les données utiles com-
plémentaires à celles de la sinistralité
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C/ Une mobilisation des acteurs de la Branche AT/MP 
en lien avec les autres acteurs de la prévention en 
santé au travail 

Objectif 1.8/ Développer une politique de prévention 
primaire ainsi qu’une o� re de service coordonnée à 
destination des entreprises et des salariés

La collaboration de tous les acteurs de la prévention (Branche 
AT/MP, ANACT, SPSTI y compris de branches professionnelles 
ou organisme de prévention de branche professionnelle…) 
doit être renforcée tout particulièrement dans le domaine 
de la prévention de la désinsertion professionnelle.

Les moyens
u  Renforcer les partenariats. 

Objectif 1.9/ Développer et mieux faire connaître les 
campagnes de prévention de la Branche  AT/MP et 
favoriser la coordination avec les autres acteurs de 
la prévention

Objectif 1.10/ Toucher plus largement le grand public

2 Développer les actions vers les entreprises en faveur de la protection des salariés 

Objectif 1.11/ Renforcer la traçabilité collective et 
déterminer les moyens à y a� ecter 

La traçabilité collective des risques et expositions profes-
sionnels permet de renforcer une démarche de prévention 
primaire au sein des entreprises.

Objectif 1.12/ Développer des outils de prévention 
destinés à être déployés vers le plus grand nombre 
d’entreprises

u Le Document Unique d’Évaluation des Risques Profes-
sionnels (DUERP) - et ses versions antérieures -, qui fait 
l’objet d’une consultation du CSE dans les entreprises 
d’au moins 50 salariés, est le moyen incontournable pour 
engager cette démarche de prévention.

u Déployer l’outil Grille de positionnement de la santé et 
de la sécurité au travail dans l'entreprise (GPSST). 

u Développer des outils numériques.
u Étendre le champ d’action des services formation aux 

TPE à travers des formations adaptées à leurs attentes. 

Objectif 1.13/ Une Branche AT/MP garante du déve-
loppement de politiques de prévention e�  ciente à 
tous les niveaux de son périmètre d’action grâce 
à la mise en place d’une évaluation qualitative et 
quantitative

Vérifi er la bonne utilisation de ces fonds. 

u Défi nir un référentiel d’évaluation quantitative et quali-
tative. 

u Accompagner l’augmentation des subventions telles que 
visées à l’objectif 1.14 d’une meilleure défi nition de leurs 
modalités d’attribution, de fonctionnement et de suivi.

Objectif 1.14/ Renforcer et augmenter les incitations 
� nancières, levier pour sensibiliser les entreprises et 
prioritairement les TPE-PME tout en renforçant leur 
évaluation et leur e�  cience

u Les contrats de prévention. 
u Les subventions au bénéfi ce des TPE doivent demeurer 

majoritaires en s’assurant de leur adéquation avec les 
besoins exprimés par les salariés et les employeurs.

u Les ristournes AT/MP doivent être maintenues mais 
réexaminées.

u Les programmes spécifi ques. 
u Faire des dispositifs d’accompagnement fi nancier des 

entreprises un autre marqueur de la Branche AT/MP qui 
sera le pendant de celui de la tarifi cation en construi-
sant un plan de communication autour du parcours des 
entreprises.

L’ensemble des off res de subvention fera l’objet d’une éva-
luation globale quantitative et qualitative annuelle auprès 
des CTN/CTR et de la gouvernance de la Branche AT/MP.

Objectif 1.15/ Développer les formations en santé 
et sécurité au travail

Au bénéfi ce de tous les salariés et des employeurs qui 
le souhaitent. 
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3 Développer la prévention et la prise en compte de l’usure professionnelle ainsi que la prévention de la désinsertion
professionnelle et le maintien en emploi 

A/ La prévention de l’usure professionnelle : un axe 
qui doit prendre toute sa place dans la COG

Objectif 1.16/ Renforcer les actions de prise en compte 
et de prévention de l’usure professionnelle

Au regard des facteurs de risques précédemment visés, 
ces mesures s’inscrivent dans une logique de parcours 
adapté tant sur la prévention que sur l’évolution profes-
sionnelle du salarié au regard de son suivi médical à dif-
férentes étapes de sa carrière (visite de mi-carrière, visite 
médicale placée à une échéance proche de la retraite 
sous la responsabilité du médecin conseil de l’Assurance 
Maladie, …). Cela supposera, dans une logique similaire 
à celle du « point de contact » évoqué à l’objectif 1.18 
du présent accord, d’organiser une articulation entre les 
diff érents acteurs concernés.

Objectif 1.17/ Améliorer l’accès à des dispositifs spé-
ci� ques � nancés par la Branche AT/MP  : le C2P et la 
retraite pour incapacité permanente

B/ Le déploiement national des actions de prévention 
de la désinsertion professionnelle et de maintien en 
emploi 

Objectif 1.18/ Améliorer la coordination de l’ensemble 
des acteurs (CTN/CTR, INRS, EUROGIP, ANACT/ARACT, 
DREETS, COCT/CROCT, SPSTI, AGEFIPH, OPPBTP) en 
lien avec le PST4

u Coordonner à travers la mise en place d’un point de 
contact placé auprès des CARSAT/CRAMIF/CGSS, les cel-
lules PDP Assurance Maladie et cellules PDP mises en 
place dans le cadre de la Loi Santé Travail via les SPSTI. Ce 
point de contact aura simplement pour mission d’inviter 
les représentants de la Branche AT/MP ainsi que les repré-

sentants des SPSTI qui pourront être des professionnels 
de la cellule Prévention de la désinsertion profession-
nelle afi n que l’ensemble des professionnels concernés 
aient la possibilité de multiplier les échanges entre eux. 

Les acteurs concernés :
u Acteurs du soin : Service médical et social de l’Assurance 

Maladie, ARS et médecins de ville ;
u Les experts : CARSAT/CRAMIF/CGSS, INRS, EUROGIP, 

ANACT et ARACT, AGEFIPH/FIPHFP, OPPBTP, MDPH, CAP 
EMPLOI ; 

u L’État et ses instances : DREETS, COCT/CROCT, CNPST ;
u L’entreprise : employeurs, référent handicap, représen-

tants du personnel ;
u Les SPSTI. 

Objectif 1.19/ Mettre en place une évaluation de la 
démarche « plateforme de prévention de la désin-
sertion professionnelle » permettant d’en évaluer les 
e� ets sur les parcours des assurés 

u Défi nir un cahier des charges. 
u Mieux faire connaître.

La reparation des accidents du travail et des maladies professionnelles : le second 
enjeu du dispositif

1 Une réaffirmation de l’attachement des partenaires sociaux au compromis social qui fonde la Branche AT/MP
La priorité à la restitution de la capacité de gain et au 
retour en emploi du salarié dans le cadre d’une réparation 
forfaitaire personnalisée. 

Ils demandent à ce que les derniers arrêts de la Cour 
de cassation du 20 janvier 2023 qui interrogent certains 
aspects de la réparation ne remettent pas en cause ce 
compromis.

Pour ce faire, ils appellent le législateur à prendre toutes 
les mesures nécessaires afi n de garantir que la nature 
duale de la rente AT/MP ne soit pas remise en cause.

La garantie d’une réparation rapide, automatique et à 
un niveau adéquat sont des éléments de réduction des 
contentieux et les bases du compromis social historique.
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2 Néanmoins des évolutions sont nécessaires, pour pérenniser un système de réparation qui se doit d’être juste,
accessible et éviter la judiciarisation du dispositif 

A/ Agir pour une juste réparation des accidents du 
travail et des maladies professionnelles 

Objectif 2.1/ Ouvrir une ré� exion sur la cohérence des 
dispositifs incapacité/invalidité pour une meilleure 
application des droits des assurés sociaux

Objectif 2.2/ Rappeler l’existence de l’article L. 434-2 
du code de la sécurité sociale, communiquer auprès 
des acteurs de la sécurité sociale et le faire appliquer

B/ Améliorer la capacité de travail et de gain 

Objectif  2.3/ Rénovation des barèmes et prise en 
compte de la perte de gain (coe�  cient professionnel)

Sans préjudice du caractère dual de la rente AT/MP qui 
devra être réaffi  rmé par le législateur, la gouvernance de 
la Branche AT/MP prendra les mesures suivantes pour 
rénover les barèmes susmentionnés :
u Une évaluation du volet médical du projet de barème tel 

qu’envisagé par le comité barème, et notamment une 
évaluation fi nancière.

u Une remise à plat de la procédure de fi xation du taux 
d’IP, dans un double objectif d’égalité de traitement et 
d’amélioration de l’évaluation du taux d’IP.

u La gouvernance de la Branche AT/MP mettra en place 
en son sein une « Commission des garanties » dont le 
rôle sera précisé par cette même gouvernance et dont 
les membres seront désignés par les partenaires sociaux 
représentatifs au niveau national et interprofessionnel.

Objectif 2.4/ Restituer à la victime, dans la mesure du 
possible, l’intégrité de ses fonctions et de sa capacité 
de travail 

u Améliorer la prise en charge des frais médicaux. 
u Elargir le champ de la prestation complémentaire pour 

recours à tierce personne (PCRTP). 
u Etudier l’opportunité et la faisabilité d’un allongement 

de la durée de l’allocation temporaire de réinsertion pro-
fessionnelle.

C/ Mieux former et mieux cibler le rôle des profession-
nels de santé (médecins traitants, médecins hospitaliers, 
internes, médecins du travail, collaborateurs médecins, 
médecins praticiens correspondants, les infi rmiers en 
santé au travail et les infi rmiers en pratique avancée)

Objectif 2.5/ Promouvoir la connaissance des proces-
sus de reconnaissance de maladies professionnelles 
et d’accidents de travail 

La Branche AT/MP poursuivra ses actions auprès des pro-
fessionnels de santé afi n de renforcer leur connaissance 
des pathologies professionnelles et des procédures de 
reconnaissance qui leur sont applicables.

u Mettre à disposition des médecins par la Branche AT/MP 
des documents supports.

u Prévoir que dans leur cursus, les médecins généralistes 
puissent faire un stage en SPST.

u S’assurer du bon suivi des visites d’information et de pré-
vention (VIP).

u Renforcer la prévention de la désinsertion profession-
nelle (PDP).

D/ Informer les salariés et les employeurs sur leurs 
droits et devoirs en cas d’accident du travail ou de 
maladie professionnelle
Les partenaires sociaux souhaitent que la prochaine COG 
intègre une stratégie plus ambitieuse d’amélioration de la 
qualité de service et d’accès aux droits des victimes qui 
comprenne plusieurs volets.

Objectif  2.6/ Développer des campagnes d’informa-
tion concernant les droits

u Améliorer la visibilité des droits des salariés. 
u Améliorer l’information par le biais des CARSAT/CRAMIF/

CGSS, en lien avec les SPSTI, par le biais des IRP, par la 
diff usion d’informations notamment via le site internet 
de l’INRS. 

u Une évaluation doit être menée chaque année. 
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Objectif 2.7/ Faire du recours amiable un levier d’accès 
aux droits pour les salariés et les employeurs

u Rendre eff ective la possibilité des commissions de re-
cours amiables de statuer sur une décision prise après 
avis du CRRMP. 

u Développer la médiation dans le cadre de la réparation.

E/ Améliorer le dispositif de reconnaissance d’une ma-
ladie professionnelle et baisser en conséquence les cas 
de sous-reconnaissance des maladies professionnelles

Objectif 2.8/ Mettre à jour et adapter les tableaux de 
maladie professionnelle existants, voire en créer de 
nouveaux en lien avec l’évolution des risques pro-
fessionnels

u Donner à la Commission spécialisée n°4 du COCT (CS4) 
les moyens de tenir un programme de travail ambitieux 
en matière de création et de modifi cation des tableaux 
de maladies professionnelles notamment au regard des 
risques émergents.

u Inviter la CS4 du COCT à établir un état des lieux des 
pathologies prises en charge au titre de l’article L. 461-1 
du code de la sécurité sociale (que ce soit tant sur son ali-
néa 6 que sur son alinéa 7), les conditions de cette prise 
en charge et faire les propositions adéquates par la suite.

Objectif 2.9/ Accélérer la procédure d’instruction et 
les délais de mise en œuvre pour la création ou la 
révision de tableaux de maladies professionnelles

u Rendre impératif les délais et la procédure qui ont été 
fi xés par la charte établie par les partenaires sociaux sur 
le fonctionnement de la CS4 du COCT.

Objectif 2.10/ Améliorer le fonctionnement des CRRMP 

Les partenaires sociaux sont attachés au maintien de cette 
voie complémentaire qui, en France, n’est pas limitée règle-
mentairement à certaines pathologies. Le CRRMP peut ainsi 
permettre la reconnaissance, soit :

Les CRRMP sont en diffi  culté pour respecter les nouveaux 
délais imposés par les textes. 

Les partenaires sociaux proposent un certain nombre de 
mesures et ambitionnent d’améliorer l’accès aux CRRMP 
pour favoriser l’eff ectivité de la reconnaissance en maladie 
professionnelle.

Les moyens
u Améliorer le pilotage des CRRMP. 
u Améliorer la connaissance des conditions d’accès notam-

ment l’évaluation du taux. Dans un premier temps, les 
partenaires sociaux signataires de l’accord demandent 

un abaissement du taux d’incapacité permanente requis 
pour faire reconnaître l’origine professionnelle d’une 
maladie caractérisée non désignée dans un tableau de 
maladies professionnelles : ce taux devra être abaissé de 
5 points, soit un passage de 25 % à 20 %.

u Ces deux diff érents travaux seront présentés au CA de la 
Branche AT/MP.

u Évaluer le décret n° 2022-374 du 16 mars 2022 qui a mo-
bilisé les médecins du travail et médecins retraités et a 
prévu une mise en place des entraides entre CRRMP sur 
autorisation du DG de la CNAM. Ce décret, qui a reçu un 
avis négatif des partenaires sociaux, doit être une solu-
tion d’attente, d’autres modalités devront être recher-
chées au cours de la prochaine COG.

u Réaffi  rmer le rôle clé du médecin conseil de la Caisse 
et valoriser son activité parfois méconnue dans une op-
tique d’amélioration de l’attractivité de cette fonction.

Objectif 2.11/ Renforcer l’accompagnement sur le 
temps long des victimes d’AT/MP

La gouvernance de la Branche AT/MP devra examiner la 
possibilité d’un accompagnement sur le long terme des 
victimes d’AT/MP. 

Objectif 2.12/ Evaluer la nouvelle procédure d’instruc-
tion des maladies professionnelles

Les moyens dédiés à l’instruction des dossiers et les délais 
de traitement sont de plus en plus dégradés. Au-delà des 
problématiques de délais de traitement des dossiers, se 
pose la clarifi cation sinon la simplifi cation des dispositifs 
et leur accessibilité auprès des assurés. 

Objectif 2.13 / Dispositions relatives à la couverture 
prévoyance 

En complément, l'opportunité d'intégrer l’extension de la 
prévoyance complémentaire fera l’objet d’un diagnostic et 
pourra être étudiée dans le cadre de l’article 4 de l’ANI 
du 14 avril 2022 pour un paritarisme renouvelé et adapté 
aux enjeux d'un monde du travail en profonde mutation.
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u  Les axes de progrès :
W Une Branche qui formalise sa relation avec la CNAM 

et la CNAV par une délégation de gestion (sous la 
forme d’une convention de gestion) ; cette déléga-
tion inscrira, en complément de la COG, les moyens 
et les actions visant à atteindre les objectifs que les 
partenaires sociaux de la Branche AT/MP se seront 

fi xés. Cette convention de gestion précisera égale-
ment les modalités de gouvernance de la Branche 
AT/MP au niveau local. 

W Une Branche qui renforce ses actions avec les grands 
acteurs de la prévention, de la prévoyance et du han-
dicap.

Une gouvernance de la branche AT/MP à renover au regard de ces enjeux 

1 Affirmer l’identité de la Branche AT/MP : une branche de la Sécurité sociale

2 Une gouvernance de la Branche à redéfinir pour assurer son autonomie et ses missions 
A/ L’évolution de la commission AT/MP en Conseil d’administration paritaire

B/ Une évolution des missions et prérogatives du Conseil d’administration des accidents du travail et des 
maladies professionnelles

Les partenaires sociaux détermineront, pour répondre aux 
enjeux soulevés en amont, la réaff ectation des budgets et 
plus particulièrement la part des excédents et des réserves 
de la Branche AT/MP qui sera aff ectée au fi nancement 
des orientations décidées dans le cadre de la présente 
négociation tant dans le domaine de la prévention que 
celui de la réparation. 

Il s’agira ainsi comme il a été rappelé au point 2. A : 
u De renforcer les moyens humains et fi nanciers des 

CARSAT/CRAMIF/CGSS, de l’INRS et de son volet recherche 
et d’EUROGIP et notamment l’augmentation du nombre 
de préventeurs (ingénieurs conseils tout particulière-
ment, mais aussi préventeurs et contrôleurs de sécurité) 
afi n de développer l’accompagnement des entreprises 
dans le cadre d’une prévention de proximité en multi-
pliant les actions de terrain.

u À cette fi n, il conviendra d’augmenter rapidement les 
eff ectifs d’ingénieurs conseils et de contrôleurs de sécu-
rité des CARSAT/CRAMIF/CGSS avec un objectif de 20 % 
et d’en évaluer la mise en œuvre eff ective pour appré-
cier l’opportunité de revoir cet objectif à la hausse. Ce 
renforcement s’accompagnera de ressources humaines 
supplémentaires en soutien administratif.

u De s’assurer que le personnel dédié aux fonctions sup-
ports ait les moyens humains et fi nanciers suffi  sants 
pour épauler les équipes des CARSAT/CRAMIF/CGSS et 
ainsi contribuer à la performance des équipes de pré-
venteurs.

Des outils numériques pertinents et effi  caces ainsi que 
des procédures simples permettront la bonne coordination 
entre CARSAT/CGSS/CPAM et le bon recueil des données 
utiles aux actions de prévention.

Les partenaires sociaux signataires de l’accord considèrent 
qu’il est nécessaire d’aff ecter 100 millions d’euros supplé-
mentaires chaque année sur le volet prévention par rapport 
à la précédente COG.

En première priorité, ces moyens supplémentaires seront 
aff ectés à l’accroissement des moyens humains des 
CARSAT/CRAMIF/CGSS, des moyens nécessaires à la réali-
sation des missions de l’INRS et d’EUROGIP et à l’accrois-
sement des aides fi nancières à destination des entreprises 
pour aller au-delà des 2 % d’entreprises suivies actuelle-
ment.

Dispositions finales
1/ Mise en œuvre de l’accord
Les signataires de l’accord proposent un certain nombre d’évolutions qui devront être reprises dans la COG 2023-
2027 de la Branche AT/MP. Si certaines d’entre elles relèvent de la seule COG, d’autres nécessiteront des évolutions 
législatives et réglementaires. 

Les moyens à mobiliser
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Communiqué de presse

Accord National Interprofessionnel de la 
Branche ATMP : La CFE-CGC signera l’accord

Lancée il y a maintenant presque un an, la négociation entre partenaires sociaux relative à la branche 
Accident de Travail - Maladie Professionnelle, s’est achevée dans la nuit du 15 au 16 mai 2023.

Cette négociation avait débuté par des constats partagés par les Organisations Patronales et Syndi-
cales, autour du besoin de plus de prévention, d’une meilleure réparation des victimes d’accidents de 
travail ou de maladies professionnelles, et encore de la nécessité de revoir la gouvernance de cette 
branche ATMP.

Après sept séances de négociations c’est un ANI assez riche qui a été construit, avec des avancées 
concrètes pour les salariés, via une prévention renforcée, la mise en place d’un référentiel d’évaluation 
quantitative et qualitative pour garantir le bon usage des aides, l’augmentation des moyens humains 
des CARSAT/CRAMIF/CGSS de l’ordre 20 %, l’acceptation de travailler autour de l’usure professionnelle 
avec une défi nition de l’usure reprise dans une acceptation large, telle que défi nie par  l’ANACT. Cela 
amènera à renforcer les actions de prévention liées à l’organisation du travail et c’est une avancée 
pour la CFE-CGC. 

En eff et, les évolutions dans les modes d’organisation du travail, la mise en place du télétravail à grande 
échelle, nous poussent à regarder de plus en plus au-delà des seuls risques physiques et nous emparer 
de questions organisationnelles sur lesquelles jusque-là les employeurs aiment garder la prérogative. 
Cet ANI prévoit une analyse détaillée de certains risques parmi lesquels les risques psycho-sociaux, 
la défi nition de programmes nationaux dédiés à la prévention des RPS et à l’organisation du travail, 
enfi n la promotion des démarches liées à la qualité de vie et des conditions de travail. C’est un sujet 
important pour la CFE-CGC et les personnes que nous représentons, sujet au cœur de leur vie pro-
fessionnelle quotidienne et des centaines de décisions qu’ils prennent chaque jour.

Autour de la réparation, un travail sera fait pour une meilleure connaissance des accidents graves et 
mortels, des mesures sont prévues pour faire connaître l’existence du C2P, le taux d’incapacité perma-
nente requis pour faire reconnaître l’origine professionnelle d’une maladie caractérisée non désignée 
dans un tableau de maladies professionnelles passera de 25 à 20 %. Surtout il est prévu un bilan de 
cette mesure et une étude d’opportunité sur une possibilité d’évolution des conditions d’accès dans 
le cadre des maladies hors tableaux.

Enfi n ce texte prévoit des évolutions en matière de gouvernance pour rapprocher la CATMP du fonc-
tionnement des autres branches de la sécurité sociale avec un vrai conseil d’administration.

Ce texte représente de vraies avancées en matière de prévention, réparation et de gouvernance. 
C’est pourquoi à l’unanimité de son comité confédéral, réunit en séance plénière ce mardi 27 juin, la 
CFE-CGC décide de signer le texte.

Bien entendu il restera à cet ANI à trouver sa mise en œuvre concrète au travers d’une transcription 
légale et d’une intégration de ces éléments dans la Convention d’Objectifs et de Gestion 2023-2027, 
en cours de rédaction d’ailleurs. La CFE-CGC y veillera.
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Décret relatif aux référentiels et aux principes 
guidant l’élaboration du cahier des charges 
de certification des services de prévention et 
de santé au travail interentreprises
Décret no 2022-1031 du 20 juillet 2022  •  NOR : MTRT2218965D

Publics concernés : services de prévention et de santé au travail interentreprises, employeurs adhérents, salariés.
Objet : référentiels et principes guidant l’élaboration du cahier des charges de certifi cation des services de prévention et de santé 
au travail interentreprises.
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur à la date de publication de l’arrêté mentionné à l’article 1er et au plus tard le 1er mai 2023.
Notice : le texte fi xe les référentiels et les principes guidant l’élaboration du cahier des charges de certifi cation des services de pré-
vention et de santé au travail interentreprises prévus à l’article L. 4622-9-3 du code du travail, sur proposition du comité national 
de prévention et de santé au travail du conseil d’orientation des conditions de travail. Il prévoit notamment une accréditation des 
organismes certifi cateurs par le comité français d’accréditation (COFRAC) et une certifi cation selon une durée proportionnée au niveau 
visé et atteint par chaque service.
Références : le décret est pris pour l’application de l’article 11 de la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention 
en santé au travail. Ses dispositions peuvent être consultées sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).

La Première ministre,

Sur le rapport du ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion,
Vu le règlement (CE) n° 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fi xant les prescriptions relatives à 
l’accréditation et abrogeant le règlement (CEE) n° 339/93 du Conseil ;
Vu le code du travail, notamment son article L. 4622-9-3 ;
Vu la loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail, notamment son article 11 ;
Vu la délibération du comité national de prévention et de santé au travail en date du 10 juin 2022 ; Vu l’avis du Conseil 
d’orientation des conditions de travail en date du 29 juin 2022,

Décrète :

Art. 1er. – La section 3 du chapitre II du titre II du livre VI de la quatrième partie du code du travail est complétée par une 
sous-section 5 ainsi rédigée :

« Sous-section 5
Certifi cation

« Paragraphe 1
Principes

« Art. D. 4622-47-1. – L’appréciation sur les éléments prévus aux 1° à 5° de l’article L. 4622-9-3, portée par la procédure 
de certifi cation des services de prévention et de santé au travail interentreprises prévue au même article, garantit l’homo-
généité, l’eff ectivité et la qualité des services rendus par ces entités ainsi que celle des processus qui s’y rapportent ou y 
contribuent. Elle garantit également le respect par ces mêmes entités, dans l’exercice de leurs activités, de l’impartialité et 
de la confi dentialité vis-à-vis des entreprises adhérentes et de leurs salariés. 

« La certifi cation est accessible à tout service de prévention et de santé au travail interentreprises, progressive et tient compte 
des capacités et des moyens des services de prévention et de santé au travail interentreprises en vue d’atteindre un niveau 
élevé d’exigence. Elle est délivrée pour une période comprise entre un et cinq ans, en année complète, en fonction du 
niveau de certifi cation déterminés dans les conditions mentionnées à l’article D. 4622-47-3. Le service dont la certifi cation est 
délivrée pour une durée inférieure à cinq ans prend, pendant cette durée, toute mesure utile pour obtenir une certifi cation 
d’une durée supérieure lors de son renouvellement.
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« Paragraphe
2 Référentiels 

« Art. D. 4622-47-2. – La certifi cation des services de prévention et de santé au travail interentreprises prévue à l’article L. 4622-9-3 
est délivrée par un organisme certifi cateur accrédité par le Comité français d’accréditation ou par un autre organisme d’accréditation 
visé par le règlement (CE) n° 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fi xant les prescriptions relatives à 
l’accréditation et abrogeant le règlement (CEE) n° 339/93 du Conseil, signataire d’un accord de reconnaissance multilatéral pris dans 
le cadre de la coordination européenne des organismes d’accréditation. Le choix de l’organisme certifi cateur est libre et exclusif. 

« Art. D. 4622-47-3. – La durée pour laquelle la certifi cation est délivrée au service de prévention et de santé au travail 
interentreprises est fonction de niveaux de certifi cation correspondant respectivement à une liste de critères factuels, non 
discriminants, explicites et reproductibles, défi nis dans le cahier des charges mentionné à l’article D. 4622-47-4. 
« Les services candidats à la certifi cation sont soumis à des audits sur site dans des conditions défi nies dans ce cahier des 
charges. 
« L’organisme certifi cateur qui refuse la certifi cation motive sa décision. 
« L’organisme certifi cateur qui délivre la certifi cation peut formuler des observations, des réserves ou des demandes d’actions 
correctives immédiates, assorties d’une demande de réexamen dans un délai déterminé. 

« Art. D. 4622-47-4. – Les principes et référentiels mentionnés au dernier alinéa de l’article L. 4622-9-3 sont déclinés et mis 
en oeuvre, en application des dispositions de la présente sous-section, dans un cahier des charges fi xé par un arrêté du 
ministre chargé du travail. Cet arrêté précise notamment : 
« 1° Les modalités d’accréditation des organismes certifi cateurs mentionnés à l’article D. 4622-47-2 ; 
« 2° Les modalités ainsi que la méthode et les conditions de délivrance de la certifi cation des services de prévention et de 
santé au travail interentreprises; 
« 3° La liste et la nature des critères de chacun des niveaux de certifi cation mentionnés à l’article D. 4622-47-3, ainsi que 
les indicateurs qui s’y rapportent; 
« 4° Les modalités de transmission, de communication et de suivi de la certifi cation, aux adhérents, aux membres du comité 
national de prévention et de santé au travail et des comités régionaux de prévention et de santé au travail et aux autorités 
administratives mentionnées à l’article D. 4622-47-5 ; 
« 5° Les modalités de traitement par le service de prévention et de santé au travail interentreprises des réclamations éma-
nant d’adhérents ou de tiers, notamment des salariés, des représentants du personnel ou des membres de la commission 
de contrôle, en rapport avec l’objet de la certifi cation; 
« 6° Les modalités de traitement des réclamations adressées à l’organisme certifi cateur par le service de prévention et de 
santé au travail interentreprises certifi é ou candidat à la certifi cation, par des adhérents ou des tiers en rapport avec la 
certifi cation de ce service, notamment ceux mentionnés au 5° ; 
« 7° Les modalités de transfert et de traitement des dossiers de certifi cation, en cas de suspension ou de retrait de l’accré-
ditation, ou en cas de cessation d’activité; 
« 8° Les modalités de publicité de la certifi cation. 

« Art. D. 4622-47-5. – Le directeur général du travail et le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des 
solidarités compétent peuvent à tout moment, de leur propre initiative ou sur demande des membres du comité national 
de prévention et de santé au travail ou du comité régional de prévention et de santé au travail : 
1° Solliciter de l’organisme certifi cateur un bilan d’activité ou tout document ou information complémentaires relatifs à la 
certifi cation; 
2° Lui demander d’organiser un audit supplémentaire. 

« Art. D. 4622-47-6. – La direction générale du travail informe le comité national de prévention et de santé au travail des 
travaux relatifs à l’élaboration et à la mise en oeuvre de la certifi cation, qui peut le cas échéant, dans le cadre de ses mis-
sions prévues aux 2°, 3° et 4° de l’article L. 4641-2-1, formuler des propositions d’évolution des principes ou des modalités 
de certifi cation. 

Art. 2. – Le présent décret entre en vigueur à la date de publication de l’arrêté mentionné à l’article 1er et au plus tard le 
1er mai 2023. 

Art. 3. – Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié 
au Journal offi  ciel de la République française. 

Fait le 20 juillet 2022. 

Par la Première ministre :  ÉLISABETH BORNE  
Le ministre du travail, 

du plein emploi et de l’insertion, 
OLIVIER DUSSOPT



19RAPPORT IGAS

Auteurs : Anne BURSTIN, Dr Julien EMMANUELLI, Dr Claude GADY-CHERRIER
Membres de l’Inspection générale des affaires sociales • Rapport IGAS N°2022-043R • Janvier 2023

Bilan et perspectives des contrats 
pluriannuels d’objectifs et de moyens 
avec les services de prévention et de 
santé au travail

Synthè se 
[3] Afi n de satisfaire à  ces diff é rents volets de la com-
mande, la mission IGAS a abordé  le bilan des CPOM au 
travers de 3 approches conjointes : 
W Deux questionnaires nationaux à  l’ensemble des direc-

tions ré gionales de l’é conomie, de l’emploi, du travail et 
des solidarité s (DREETS) d’une part, des caisses d’assu-
rance retraites et de la santé  au travail (CARSAT) d’autre 
part, pour obtenir un panorama national quantitatif et 
qualitatif des CPOM. 

W Des dé placements approfondis dans quatre ré gions. 
W Une analyse documentaire pré cise des liens entre PRST-

COG, projets de service et CPOM, pour les services 
auditionné s de chaque ré gion. 

[4] L’ensemble de ces é lé ments la conduisent à  un bilan qui 
dé gage les enseignements de la pé riode d’apprentissage 
des atouts et limites de la contractualisation (2012-2022), 
dans un contexte de profonds changements juridiques 
et institutionnels (partie 1) et qui confi rme la pertinence 
du CPOM pour renforcer la coordination des acteurs de 
la santé  au travail dans le nouveau cadre lé gislatif et ins-
titutionnel (partie 2). Le rapport souligne, cependant, les 
conditions exigeantes de faisabilité  et d’animation natio-
nale et ré gionale né cessaires à  une pleine mobilisation 
des CPOM au service de la pré vention au travail et de 
l’ensemble des entreprises et de leurs salarié s (partie 3). 

[5] Conduit aprè s une pé riode de 10 ans de dé ploiement 
des nombreux outils novateurs instauré s par la loi du 20 
juillet 20111, dont les CPOM, le bilan opé ré  par la mission 
fait é tat d’une monté e en puissance hé sitante, en partie 

[1] Au moment de pré parer l’ensemble des textes d’appli-
cation de la loi du 2 aoû t 2021 pour renforcer la pré vention 
au travail, et notamment le dé cret relatif aux contrats plu-
riannuels d’objectifs et de moyens (CPOM) des services de 
pré vention et de santé  au travail interentreprises (SPSTI), 
et l’instruction conjointe DGT-CNAM de pré paration d’une 
nouvelle gé né ration de contrats, une commande conjointe 
du ministè re du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion et du 
secré tariat d’État chargé  des retraites et de la santé  au 
travail a chargé  l’IGAS d’un bilan de la contractualisation, 
dix ans aprè s sa mise en place par la loi 2011-867 du 
20 juillet 2011. 

[2] Levier important d’inscription des SPSTI dans les 
priorité s nationales et ré gionales de pré vention et santé  
au travail, le CPOM pâ tit aujourd’hui d’un manque de
visibilité  concernant son usage et son impact. Il s’agissait, 
dè s lors, de ré aliser un bilan quantitatif et qualitatif de la 
contractualisation, en portant une attention particuliè re au 
respect du cadre juridique et à  l’articulation entre CPOM, 
projets de service des SPSTI, Plans ré gionaux de santé  au 
travail (PRST) et convention d’objectifs et de gestion (COG) 
de la branche AT-MP de l’Assurance Maladie. La mission 
devait, en outre, appré cier l’impact de la contractualisation 
en termes d’animation des SPSTI, au service d’objectifs de 
pré vention au travail. Elle devait, enfi n, pré ciser l’insertion 
des CPOM dans le nouveau cadre de ré gulation issu de la 
loi du 2 aoû t 2021, avec l’introduction, notamment, d’une 
dé marche de certifi cation de la nouvelle off re socle de 
services, et d’un cahier des charges national des procé dures
d’agré ment. 

1. Loi 2011-867 du 20 juillet 2011 relative à  l’organisation de la mé decine du travail. 
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lié e à  l’é volutivité  du cadre juridique et de l’organisation 
territoriale de l’État, comme à  la recomposition du pay-
sage des services de santé  au travail. Il té moigne d’une 
appropriation encore iné gale de la contractualisation, tant 
par les SPSTI, que par les acteurs institutionnels ré gionaux. 
Si l’adhé sion reste parfois mesuré e, certaines expé riences 
attestent, à  l’inverse, de la dynamique susceptible de 
dé couler de CPOM bien mené s, et des synergies entre 
acteurs qui peuvent en ré sulter, au profi t d’actions de 
pré vention mieux ciblé es et coordonné es, mutualisant les 
professionnalismes et les atouts des diff é rents intervenants. 

[6] Outil nouveau d’animation des SPSTI, le CPOM 
né cessitait un temps iné vitable d’appropriation par les 
acteurs de la santé  au travail. Cette appropriation a é té , 
en partie, compliqué e par l’incertitude cré é e, au tournant 
de la premiè re gé né ration de contrats, par les propositions 
de ré organisation radicale de la santé  au travail du rap-
port Lecocq2 et par la pré paration, ensuite, du nouveau 
cadre lé gislatif issu de l’accord national interprofession-
nel de dé cembre 2020. La publication d’une instruction 
d’attente en 2019 et d’une seconde en 2021, puis l’impact 
de la crise sanitaire, ont pesé  sur le dynamisme de la 
seconde gé né ration de contrats, moins consé quente que 
la premiè re, avec un net attentisme dans certaines ré gions. 

[7] Les enseignements de la premiè re pé riode ont, toute-
fois, é té  mis à  profi t pour ajuster les contrats de seconde 
gé né ration des ré gions qui ont poursuivi leur mobilisation. 
En particulier, la né cessité  de limiter et prioriser les actions, 
pour garantir un investissement et un suivi approprié s ; 
mais aussi, l’importance clé  d’une contribution ré elle de 
chaque signataire, sous peine, sinon, de susciter un rejet 
lié  à  un caractè re trop descendant et asymé trique de la 
contractualisation. Cette maturation collective aurait pu 
ê tre fé conde pour la deuxiè me gé né ration de contrats, si 
la duré e des CPOM V2 n’avait pas é té  limité e à  deux ans 
et si le contexte juridique avait é té  stabilisé . 

[8] Parallè le à  des ré formes signifi catives de la santé  au 
travail comme de l’organisation territoriale de l’État, et 
marqué e par une crise sanitaire sans pré cé dent, cette 
pé riode de monté e en puissance contrasté e, sur le terri-
toire, comme entre les deux premiè res vagues, ne doit, 
dè s lors, pas entraî ner de conclusions trop hâ tives sur 
l’inté rê t de la dé marche de contractualisation. Elle permet, 
au contraire, de tirer des enseignements utiles pour la 
pré paration d’une nouvelle gé né ration de contrats, dont la 

mission confi rme l’inté rê t pour amplifi er la dynamique par-
tenariale initié e, parfois trè s fructueusement. Coopé ration 
qui a joué  au profi t, particuliè rement, de la pré vention de 
la dé sinsertion professionnelle (PDP), axe prioritaire de la 
contractualisation, et des coopé rations dans la pré vention 
des risques professionnels. 

[9] Dans la mesure où  les soubassements de la logique 
de contractualisation systé matisé e par la loi de 2011 et 
l’instruction de 20123 demeurent (né cessité  impé rative 
de coordonner les eff orts des acteurs pour conforter la 
pré vention primaire des risques ou de la dé sinsertion 
professionnels), et où  la loi d’aoû t 2021, basé e sur un 
accord national interprofessionnel, ré investit l’outil CPOM, 
la mission considè re que le contrat conserve tout son sens 
dans le nouveau contexte issu de la loi. Pour autant, il 
est fondamental que soit clarifi é e la place confé ré e à  la 
contractualisation parmi les autres leviers de ré gulation 
ou d’animation des SPSTI, et qu’il soit veillé  à  certaines 
conditions de pertinence et de succè s. 

[10] Alors que le systè me de santé  au travail peine encore 
aujourd’hui à  juguler les alté rations professionnelles de 
la santé  et ne parvient plus à  poursuivre la dé crue de la 
mortalité  au travail, la mise en synergie des acteurs de la 
santé  au travail est un impé ratif, pour accroî tre la perfor-
mance de la pré vention au travail. La mission pré conise 
à  cette fi n une nouvelle vague de CPOM ré solument par-
tenariale, au service, tant de l’affi  rmation de l’off re socle 
des SPSTI, que des priorité s ré gionales de santé  au travail, 
dans un continuum qu’il faut conforter avec les PRST. Outre 
une clarifi cation par l’instruction (et é ventuellement les 
textes ré glementaires) du positionnement des diff é rents 
leviers d’animation des SPSTI, le succè s de la nouvelle 
gé né ration de contrats doit reposer sur un é quilibre de 
l’apport des parties et sur un compromis raisonnable entre 
prise en compte des ré alité s locales et populationnelles 
des SPSTI et volonté  de capitalisation ré gionale ; cela 
conduit à  une approche conciliant prise en compte du 
PRST et des priorité s individuelles des projets de service, 
et combinant un recueil au moins minimal de donné es 
quantitatives communes avec une é valuation qualitative 
systé matique des projets individuels. L’adaptation de 
chaque contrat aux capacité s à  faire du service est un 
é lé ment dé terminant dans l’atteinte des objectifs fi xé s. Elle 
requiert une né gociation individuelle de contrat, quand 
bien mê me un cadre ré gional est dé fi ni. 

2. « Santé  au travail : vers un systè me simplifi é  pour une pré vention renforcé e », rapport demandé  par le premier ministre, é tabli par 
Charlotte Lecocq, Bruno Dupuis, Henri Forest, avec la collaboration d’Hervé  Lanouziè re, membre de l’IGAS, remis le 28/08/18.

3. Circulaire DGT no 13 du 9 novembre 2012 relative à  la mise en œuvre de la ré forme de la mé decine du travail et des services de santé  
au travail.
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[11] Ce sché ma pragmatique, mais relativement ambitieux, 
ne peut, cependant, se concevoir sans conforter les moyens 
d’animation et de suivi de la contractualisation. Le renfor-
cement des CPOM ne se fera pas sans un engagement 
fort des pouvoirs publics, tant ré gional que national, dans 
le pilotage de la contractualisation. Une monté e en puis-
sance de l’animation nationale des acteurs ré gionaux est 
indispensable, comme un pilotage ré gional renforcé  de la 
contribution des SPSTI aux politiques ré gionales de santé  
au travail, via les CPOM. Cela passe par un progrè s indis-
pensable des systè mes d’information et un renforcement 
au moins minimal des moyens humains que les DREETS, 
notamment, consacrent à  cette animation (aujourd’hui 
infé rieurs en moyenne à  0,5 ETP dans les DREETS). Cela 
suppose, é galement, une amé lioration de la coordination 
entre les diff é rents acteurs institutionnels, tant au niveau 
national que ré gional. Un dé cloisonnement est aussi souhai-
table en leur sein, entre ré seaux professionnels en charge, 
pour les DREETS, des PRST et des CPOM et, pour les CARSAT, 
de la pré vention des risques professionnels d’une part, de 
la pré vention de la dé sinsertion professionnelle, d’autre 
part. Par ailleurs, une meilleure appropriation des tenants 
et aboutissants de la contractualisation par les partenaires 
sociaux, comme leur information, plus ré guliè re, sur le cadre 
et l’impact des CPOM, leur permettraient de prendre toute 
leur place dans ce champ, et au CNPST d’ê tre plus à  mê me 
de jouer son rô le en la matiè re. 

[12] Modalité  plus ré cente de l’action publique, moins di-
rective et ré glementaire que les modes d’action anté rieurs 
de l’État, la contractualisation fait le pari du dialogue et 
des dé marches gagnant-gagnant. Pour la conserver dans 
son essence, qui est de ré pondre aux attentes de chacun 
des signataires et de les faire converger sur des objectifs 
partagé s, elle requiert, cependant, un investissement tant 
dans la né gociation, que dans l’octroi de contreparties 
(qui, dans le cadre des CPOM avec les SPSTI, ne sont pas 
fi nanciè res), que du suivi et de l’é valuation, enfi n. Cela signi-
fi e qu’un minimum de moyens humains soient mobilisé s 
pour lui donner corps et sens. Et que les acteurs de terrain 
soient tout à  la fois plus accompagné s dans la conduite 
de cette politique (boî te à  outils mé thodologiques natio-
nale, issue, notamment, du partage de bonnes pratiques, 
systè mes d’information, animation dé cloisonné e) et doté s 
de marges de manœuvre ré gionales, pour pouvoir s’ajuster 
opportuné ment dans la né gociation. La contractualisation 
doit en eff et se distinguer d’approches plus impé ratives, 
telles que l’agré ment et la certifi cation. La mission souligne, 
à  cet é gard, l’inté rê t d’envisager une instruction consolidant, 
comme cela avait é té  fait en 2012, la vision d’ensemble de 
l’inté gralité  des textes issus de la loi d’aoû t 2021. 

[13] Faute de ré unir ces conditions, les pouvoirs publics 
seraient contraints à  deux solutions é galement insatisfai-
santes : une contractualisation nationalement plus normé e 
et standardisé e ; un abandon des CPOM, actant la diffi  culté  
des acteurs à  assumer l’investissement requis pour une 
dé marche contractuelle. 

[14] Pour la mission, une contractualisation normé e à  partir 
du national est un scé nario sub-optimal, bien qu’é conome 
en moyens. Un pilotage renforcé  et trè s descendant des 
SPSTI n’est pas cohé rent avec la pré servation de leur auto-
nomie de gouvernance et de fi nancement, ni avec les 
choix de conservation de la diversité  des acteurs opé ré s 
face aux propositions plus radicales du rapport Lecocq. 
Autant ce pilotage national renforcé  apparaî t lé gitime sur 
une, ou é ventuellement deux priorité s, dont la PDP, autant 
la complè te standardisation des contrats plaqué e sur des 
territoires, et des acteurs, extrê mement diff é rents, pré sente 
un risque d’artifi cialisation de la logique contractuelle et de 
rejet de ce qui pourrait ê tre perç u comme subordination 
ou instrumentalisation. Sauf à  introduire des fi nancements 
publics incitatifs, ce qui n’est pas sans risque d’eff ets pervers 
dans un contexte d’off re socle fi nancé e par la cotisation 
des employeurs, et de moyens fi nanciers globalement 
suffi  sants des SPSTI. 

[15] Abandonner la contractualisation, conduirait à  se pri-
ver d’un levier d’implication des SPSTI dans les priorité s 
nationales et ré gionales de pré vention au travail, sans 
disposer à  ce stade d’instruments alternatifs cré dibles. La 
mission privilé gie la poursuite d’une approche raisonna-
blement ambitieuse de contractualisation, reposant sur un 
renforcement, au moins minimal, des moyens dé dié s, sur 
une contractualisation fortement priorisé e, sur une duré e 
suffi  sante (4 à  5 ans au moins, en lien avec la duré e des 
projets de service et des PRST) et sur une animation 
renforcé e et dé cloisonné e. Mieux outillé s et animé s, les 
acteurs ré gionaux seraient plus effi  cients. Une meilleure 
articulation entre travaux du PRST et é laboration des CPOM 
serait é galement source de gains d’é nergie, comme une 
coordination renforcé e entre ré seau des DREETS et ré seau 
des CARSAT. Le bé né fi ce de la coopé ration des acteurs 
au service de la pré vention des risques professionnels et 
de la dé sinsertion professionnelle parait lé gitimer un tel 
investissement, sauf à  opter pour des modes de coordi-
nation plus organisationnels, non retenus jusqu’à  présent.
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Inaptitude pendant une suspension
du contrat de travail
Arrêt de la Cour de cassation
(24 mai 2023, Cour de cassation, Pourvoi n° 22-10.517)

Les faits
La spécifi cité de cette décision tient dans l’interprétation de 
l’article R. 4624-34, ce qu’il est convenu d’appeler « visite 
à la demande du salarié » : « Le travailleur peut solliciter 
notamment une visite médicale, lorsqu'il anticipe un risque 
d'inaptitude, dans l'objectif d'engager une démarche de 
maintien en emploi et de bénéfi cier d'un accompagne-
ment personnalisé ». 

L’interprétation de l’avocat général de la cour de cassation 
est intéressante : « l'examen demandé par le salarié, dont 
l'article R 4624-34 permet, dans le silence de ce texte, qu'il 
se tienne à tout moment, donc y compris durant un arrêt 
de travail du salarié, et prévoit, par l'emploi de l'adverbe 
« notamment » que son objet n'est pas limité à l'anticipa-
tion d'un risque d'inaptitude, dans l'objectif d'engager une 
démarche de maintien en emploi et de bénéfi cier d'un 
accompagnement personnalisé, peut constituer l'« exa-
men médical », sans précision sur sa nature, donc sans 
limitation aux examens de pré-reprise ou de reprise, visé 
à l'article R. 4624-42 » 

Un salarié a été engagé en qualité de soudeur le 2 mai 
1997. Le salarié, placé en arrêt maladie le 2 novembre 
2017, a sollicité un examen médical au terme duquel le 
médecin du travail l'a déclaré inapte le 13 novembre 2017. 
Le salarié a été licencié pour inaptitude et impossibilité 
de reclassement le 19 décembre 2017.

Comme pour toute inaptitude il faut respecter l'article 
L. 4624-4 du code du travail « après avoir procèdé ou 
fait procéder par un membre de l'équipe pluridisciplinaire 
à une étude de poste et après avoir échangé avec le 
salarié et l'employeur, le médecin du travail qui constate 
qu'aucune mesure d'aménagement, d'adaptation ou de 
transformation du poste de travail occupé n'est possible et 
que l'état de santé du travailleur justifi e un changement 
de poste déclare le travailleur inapte à son poste de tra-
vail. L'avis d'inaptitude rendu par le médecin du travail est 
éclairé par des conclusions écrites, assorties d'indications 
relatives au reclassement du travailleur ». ce que dans 
cette aff aire le médecin du travail a fait. 

Décision de la cour
« Il résulte de la combinaison des articles L. 4624-4 et R. 4624-34, dans sa rédaction issue du décret n° 2016-1908 
du 27 décembre 2016, du code du travail, que le médecin du travail peut constater l'inaptitude d'un salarié à 
son poste à l'occasion d'un examen réalisé à la demande de celui-ci sur le fondement de ce second texte, peu 
important que l'examen médical ait lieu pendant la suspension du contrat de travail ». 

Le bureau du syndicat rappelle que pour une inaptitude il faut respecter les dispositions de l’article L. 4624-4. 
Dans cette aff aire, le salarié a moins de 30 jours d’arrêt et donc ne peut probablement pas bénéfi cier d’une 
visite de pré-reprise. Il s’agit donc d’une visite à la demande du travailleur. Il faut bien faire la diff érence - et en 
informer le salarié notamment quand il a plus de 30 jours d’arrêt - entre une visite de pré-reprise et une visite à 
la demande du salarié dont les objets et les conséquences juridiques sont diff érents. Le bureau en appelle donc 
à la plus grande vigilance sur l’interprétation de la décision de la Cour de cassation qui n’est absolument pas de 
permettre de mettre des inaptitudes en visite de pré-reprise. Il faut d’autre part que toutes les autres conditions 
soient remplies étude de poste, FE et contact avec l’employeur.
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Contester un avis d’inaptitude : quelles 
sont les modalités à suivre ?

Objet et portée du contrôle judiciaire de l’avis d’inaptitude
Ainsi, les juges d’appel étaient donc libres de mobiliser 
l’ensemble des éléments sur lesquels le médecin du travail 
s’était appuyé pour conclure à l’inaptitude.

Dans le cas d’espèce, l’examen de la procédure suivie 
par le médecin du travail avait conduit la Cour d’appel 
à admettre que l’inaptitude du salarié était liée à une 
dégradation des relations entre les parties pendant l’arrêt 
de travail et aux conséquences psychiques qui en ont résul-
tées. Pour cause, le salarié se plaignait des sollicitations de 
l’employeur pendant l’arrêt de travail, des pressions pour 
qu’il témoigne contre des collègues licenciés, d’une insis-
tance pour prendre connaissance de son dossier médical, 
ces éléments ayant débouché sur un état anxiodépressif 
et justifi é des soins psychothérapeutiques.

Ainsi, partant de constat, la Cour d’appel a estimé que l’ab-
sence d’étude du poste ou des conditions de travail n’avait 
pas eu d’incidence notable sur les conclusions du médecin 
du travail.

Dans la première aff aire, un salarié avait été recruté en 
qualité d’agent d’entretien avant d’être déclaré inapte par 
le médecin du travail.

L’avis d’inaptitude précisait que tout maintien du salarié 
dans un emploi serait gravement préjudiciable à sa santé et 
que son état de santé faisait obstacle à tout reclassement 
dans un emploi. L’employeur saisissait alors le Conseil de 
Prud’hommes aux fi ns de contester un avis d’inaptitude 
et demander l’organisation d’une expertise.

La Cour d’appel confortait le médecin du travail et le 
médecin inspecteur régional du travail désigné entre temps 
et confi rmait l’inaptitude du salarié. Cependant, l’employeur 
formait un pourvoi en cassation, estimant que l’avis d’inap-
titude aurait nécessairement dû être précédé d’une étude 
de poste et d’une étude des conditions de travail au sein 
de l’établissement.

C’est donc a priori le sens des articles L.4624-4 et R.4624-42 
du Code du travail, car si l’on s’en tient à une lecture fi dèle 
des textes, la déclaration d’inaptitude ne peut intervenir 
qu’après que le médecin du travail ait procédé à l’examen 
du poste occupé par le salarié et analysé ses conditions 
de travail.

Toutefois, la Haute juridiction rappelle que « le juge saisi 
d’une contestation de l’avis d’inaptitude peut examiner 
les éléments de toute nature sur lesquels le médecin du 
travail s’est fondé pour rendre son avis. Il substitue à cet 
avis sa propre décision après avoir, le cas échéant, ordonné 
une mesure d’instruction » (n°21-17.927).

Deux affaires soumises à l’étude, la Cour illustrent le cadre de l’inaptitude :
u L’étendue du contrôle opéré par le juge (Soc. 7 déc. 2022, n° 21-17.927).
u L’absence de contestation de l’avis médical et ses implications (Soc. 7 déc. 2022, n°21-23.662).

Auteur : Me Stéphanie JOURQUIN, Avocat au Barreau de Nice
Article publié le 2 août 2023 sur www.cabinet-sj.com
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Absence de contestation de l’avis d’inaptitude
Dans la seconde aff aire, un maçon avait été licencié pour 
inaptitude sur la base d’un avis d’inaptitude de travail 
l’ayant déclaré « inapte total » avec impossibilité de reclas-
sement.

Le salarié avait saisi la juridiction prud’homale pour faire 
constater l’existence d’une discrimination liée à son état 
de santé et obtenir la nullité du licenciement pour inapti-
tude. Selon ce dernier, l’avis d’inaptitude était irrégulier en 
ce qu’il ne faisait pas apparaitre la mention obligatoire 
relative à l’existence d’une étude de poste.

En appel, l’intéressé était débouté de ses demandes. 
La Cour d’appel retenait que l’avis d’inaptitude n’avait fait 
l’objet d’aucune contestation dans le délai imparti, si bien 
qu’il n’était plus possible de contester un avis d’inaptitude 
et qu’il s’imposait de fait au salarié.

La chambre sociale approuve, là encore, le raisonnement 
suivi par les juges d’appel. Invoquant les articles L.4624-7 
et R.4624-45 du Code du travail, la Cour rappelle que 
l’avis d’inaptitude peut être contesté devant la formation 
des référés du Conseil de Prud’Hommes, et ce, dans un 
délai de quinze jours.

Dès lors que l’avis d’inaptitude rendu par le médecin du 
travail mentionnait précisément les voies et délais de re-
cours et qu’il n’avait fait l’objet d’aucune contestation dans 
le délai légal, la régularité de l’avis ne pouvait plus être 
mis en cause. Aussi, l’avis s’imposait aux parties comme 
au juge sans qu’il y ait lieu d’opérer une distinction selon 
l’objet de la contestation.

Ces deux décisions nous ramènent à l’avis rendu par la 
chambre sociale le 17 mars 2021 (Soc., avis, 17 mars 2021, 
n°21-70.002) et qui concernait le champ du contrôle eff ec-
tué par le juge.

Si l’avis est éclairant sur plusieurs points, la Lettre n°9 de 
la chambre sociale de mars-avril 2021 l’est d’autant plus.

Il est précisé en commentaire que contester un avis d’inap-
titude ne peut porter que sur la capacité réelle du salarié 
à retrouver son poste.

Il n’est donc pas attendu du juge qu’il statue sur un 
éventuel manquement aux règles de l’art de la part du 
médecin du travail (règles de procédure et diligences). 
Pour autant, le Conseil de Prud’hommes est admis à 
« examiner tous les éléments ayant conduit à cet avis ». 
La juridiction prud’homale peut alors, « estimer que ces 
éléments sont insuffi  sants, notamment parce que le méde-
cin du travail se serait abstenu de procéder à l’une ou 
plusieurs investigations prévues par l’article R.4624-42 du 
Code du travail ».

D’une certaine manière, la Cour est favorable à l’examen 
de la procédure suivie par le médecin du travail en ce 
qu’il est « sincère » dans le contrôle judiciaire des éléments 
l’ayant conduit à conclure à l’inaptitude du salarié.
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Infirmiers, conseil d’État et délégations

Sur la visite de mi-carrière le Conseil d’État précise 
que cette visite peut être déléguée à l’IDEST et que 
les Infi rmiers en Pratique Avancée n’ont pas besoin de 
délégation du médecin du travail pour la réaliser. 

Dès la parution de la décision du Conseil d’État, beau-
coup d’acteurs de la santé au travail en ont tiré la 
conclusion suivante : « le conseil d’État dit que les infi r-
miers peuvent faire des visites de reprise et pré-reprise ». 

C’est un peu plus délicat car il faut une délégation, 
avec un protocole qui doit avant tout tenir compte de 
la compétence des infi rmiers au sens du code de la 
santé publique et répondre à des questions comme : que 
peut faire un IDEST devant un problème de TMS, de RPS, 
devant la présentation d’examens complémentaires par le 
salarié en restant dans le cadre du décret de compétence 
infi rmier... Cette délégation est sous la responsabilité du 
médecin du travail. 

Le bureau réaffi  rme que sauf pour les visites de reprise 
maternité, il est contre la délégation des visites de reprise 
et pré-reprise aux IDEST, que ce tri des salariés est une 
perte de temps pour les professionnels de santé et une 
double peine pour le salarié qui a déjà des problèmes 
de santé. Les Directions des SPSTI ne vont retenir qu’une 
chose « les infi rmiers peuvent faire des visites de reprise 
et pré-reprise » et forcer la main aux professionnels de 
santé pour signer des protocoles. Cela va générer des 
situations confl ictuelles loin de renforcer l’attractivité de 
nos métiers et augmenter le turn over dans les SPSTI. 

Au total, nous sommes opposés à la réalisation des visites 
de reprises et pré-reprises par le personnel infi rmier pour les 
raisons pratiques évoquées. Cependant la DGS va actualiser 
par voie règlementaire les possibilités d'actes infi rmiers. 
Les choses seront alors plus défi nies et nous pourrons 
nous positionner de manière très précise et ce sera un 
élément structurant de nos professions. 

Par ailleurs la formation spécifi que des infi rmiers en santé 
au travail prévue par le Décret du 27 décembre 2022 prévoit 
un minimum de 240 heures d’enseignements théoriques 
pour tenir compte des nouvelles missions des IDEST. La 
formation de l’AFOMETRA comportait 150 puis 175 heures 
de formation. Une information - à confi rmer - fait état pour 
cet organisme, d’une mise à niveau de 20 heures pour 
les IDEST. Si cette information est confi rmée, il semble 
que le compte ne soit pas juste... 

Le Conseil national de l’Ordre des médecins avait demandé 
au Conseil d’État de suspendre l’exécution du Décret relatif 
aux délégations de missions notamment la réalisation des 
visites de pré-reprise et de reprise. 

Dans un premier temps « en urgence ou en référé » le 
juge des référés (M. Cyril Roger-Lacan) a rejeté la requête 
du CNOM le 18 juillet 2022. Les précisions du juge des 
référés : 
u Si elles ouvrent au médecin du travail la possibilité de délé-

guer aux infi rmiers en santé au travail tout ou partie des 
tâches inhérentes aux visites de pré-reprise et de reprise, 
cette possibilité ne leur est ouverte, comme le précisent les 
dispositions législatives et règlementaires applicables, qu'en 
adéquation avec leurs compétences, qu'il appartient au 
médecin du travail d'apprécier ». 

u Il revient à chaque médecin du travail d'apprécier au cas par 
cas, notamment pendant cette période transitoire, la me-
sure dans laquelle la formation et l'expérience d'un infi rmier 
en santé au travail sont compatibles avec la délégation de 
certaines des tâches visées par le décret attaqué, et d'orga-
niser sous sa responsabilité, au sein de l'équipe pluridisci-
plinaire, les conditions dans lesquelles les travailleurs dont 
l'état de santé est susceptible de présenter une incompatibi-
lité avec la reprise de leur travail, ou de réclamer une adap-
tation de leur poste, seront orientés de façon à ce que cette 
incompatibilité soit évaluée, et ces adaptations prescrites, 
par le médecin du travail lui-même ».

Cette fois le Conseil d’État a jugé sur le fond la demande 
du CNOM dans sa décision du 28 avril 2023 (Conseil 
d'État, 4ème - 1ère chambres réunies, 28/04/2023, 465318, 
Inédit au recueil Lebon). La requête du CNOM est une 
nouvelle fois rejetée. 

La décision du Conseil d’État reprend la nécessité de la 
formation et de l’expérience de l’infi rmier, la responsabilité 
du médecin du travail dans la délégation et précise la 
notion de compétence. Le Conseil d’État reprend la Loi 
« dans le respect des compétences respectives du médecin 
du travail et de l'infi rmier en santé au travail ». Le Conseil 
d’État précise que « les visites de pré-reprise et de reprise 
n'impliquent pas dans tous les cas la réalisation d'actes 
réservés par le code de la santé publique, notamment 
l'article L. 4161-1, aux médecins ». 

Il ne s’agit donc pas d’une compétence individuelle des 
IDEST mais bien d’une compétence d’acte des infi rmiers 
en général au sens du code de la santé publique.

Jugement « au fond » du conseil d’État sur la délégation de missions par les médecins du travail 
aux infirmiers 
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Primes d’objectifs en santé 
au travail : Une entrave à 
l’indépendance professionnelle ?
Dr Christian EXPERT
Médecin du travail et expert santé au travail CFE-CGC

De plus en plus de membres du personnel des services de prévention en santé au travail sont concernés par 
la mise en place de primes d’objectifs et s’interrogent sur la licéité de telles pratiques, tout particulièrement 
les professionnels de santé, médecins du travail et infi rmiers en santé au travail.
En eff et contrairement aux autres membres du personnel ils sont astreints au respect de leurs codes de déon-
tologie respectifs.

Les codes de déontologie et les rémunérations liées à l’activité
u Que les textes n’interdisent pas en soi une rémunéra-

tion qui soit basée sur une norme de productivité ou de 
rendement horaire mais ces normes ou rendements ne 
doivent en aucune façon limiter, aff ecter l’indépendance 
professionnelle ou altérer LA QUALITÉ DES SOINS

Le CNOM a introduit un recours au Conseil d’État en 2009 
contre les primes aux résultats proposées (CAPI) aux mé-
decins généralistes par la CNAM non pas sur le principe 
de primes aux résultats mais sur le fait que l’Assurance 
Maladie demandait aux médecins ne pas communiquer 
à l’Ordre des médecins les contrats signés.

À titre d’exemple (Publication du CNOM d’août 2020 
concernant le statut du praticien hospitalier), le CNOM 
précise clairement que le principe et l’existence d’objec-
tifs y compris quantitatifs ne sont pas contestables, cela 
ne signifi e pas pour autant que tous les objectifs soient 
acceptables.

Les modalités de rémunération des cliniciens hos-
pitaliers sont-elles compatibles avec la déontologie 
médicale ?

Comme on l’a vu, le principe d’une rémunération variable 
est prévu par la loi (article L.L6152-3) ; il n’est donc pas pos-
sible de remettre en cause les modalités de rémunération 
des cliniciens hospitaliers. Cependant, aucune des dispo-
sitions légales et règlementaires applicables aux cliniciens 
hospitaliers n’a abrogé l’article 97 du code de déontologie 
médicale, qui prévoit qu’ « un médecin salarié ne peut, 

Article R4127-97
Un médecin salarié ne peut, en aucun cas, accepter une 
rémunération fondée sur des normes de productivité, de 
rendement horaire ou toute autre disposition qui auraient 
pour conséquence une limitation ou un abandon de son 
indépendance ou une atteinte à la qualité des soins.

Article R4127-5
Le médecin ne peut aliéner son indépendance profession-
nelle sous quelque forme que ce soit.

Article R4312-64
L'infi rmier salarié ne peut, en aucun cas, accepter que sa 
rémunération ou la durée de son engagement dépendent, 
pour tout ou partie, de normes de productivité, de ren-
dement horaire ou de toute autre disposition qui auraient 
pour conséquence une limitation ou un abandon de son 
indépendance ou une atteinte à la qualité ou à la sécurité 
des soins.

Article R4312-6
L'infi rmier ne peut aliéner son indépendance profession-
nelle sous quelque forme que ce soit.
À la lecture de ces deux textes nous pouvons en déduire :
u Que c’est sur le professionnel de santé médecin ou infi r-

mier que repose le respect de son indépendance pro-
fessionnelle, il est le gardien de son indépendance. Il lui 
appartient donc de vérifi er que les primes d’objectifs 
proposées ou imposées par l’employeur ne mettent pas 
en péril son indépendance professionnelle.
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en aucun cas, accepter une rémunération fondée sur des 
normes de productivité, de rendement horaire ou toute 
autre disposition qui auraient pour conséquence une limi-
tation ou un abandon de son indépendance ou une at-
teinte à la qualité des soins. ». Le praticien reste donc tenu 
de respecter ses obligations déontologiques. Il convient de 
concilier l’exigence d’indépendance professionnelle et de 
qualité des soins posée par l’article 97 du code de déon-
tologie avec l’instauration dans le contrat d’une rémuné-
ration variable indexée sur les résultats. Si le principe 
et l’existence d’objectifs y compris d’objectifs quan-
titatifs, ne sont pas contestables, cela ne signifi e pas 
pour autant que tous les objectifs soient acceptables.
D’ailleurs, l’article L.6152-3 lui-même prévoit que les élé-
ments variables de la rémunération sont fonction d'engage-
ments particuliers et de la réalisation d'objectifs quantitatifs 
et qualitatifs conformes à la déontologie. C’est donc lors de 
la négociation des objectifs et notamment des objectifs 
quantitatifs que la vigilance la plus extrême est requise. Par 
exemple, s’il est fi xé un objectif portant sur un nombre 
d’actes à accomplir chaque année, il importe de vérifi er que 
le chiff re à atteindre n’est pas démesurément haut par rap-
port à ce qu’il est possible de réaliser sans dégrader la qua-
lité des soins. À titre d’illustration, le Conseil national a ainsi 
considéré, à l’occasion de l’examen d’un contrat proposé à 
une ORL qui fi xait les objectifs suivants pour une année : 
- adénoïdectomies + drains = 50 - amygdalectomies = 25 
- maeatomie moyenne = 25 - consultations externes = 3000 
que l’objectif était trop ambitieux en ce qui concerne le 
nombre de consultations (ce qui pouvaient générer des 
reconvocations inutiles), mais relativement modeste en ce 
qui concerne le nombre d’actes chirurgicaux bien que l’on 
puisse s’étonner que seuls trois actes chirurgicaux aient été 
retenu comme objectif.

Les commentaires associés aux articles 5 (indépendance 
professionnelle) et 97 du code de déontologie médicale 
(médecine salariée et normes de productivité mettent en 
garde les médecins salariés contre le risque de perte de 
l’indépendance médicale.

Article 5 : Extrait du commentaire associé
« S'il existe, plus ou moins apparent, au niveau des établisse-
ments de santé, le risque de subordination reste important 
pour la médecine salariée. Ce mode de rémunération a 

tendance à se développer, y compris sous forme vacataire 
et pour des raisons de convenance personnelle. Mais la 
subordination dans la décision médicale est inadmissible. ».

https://www.conseil-national.medecin.fr/code-deontologie/
devoirs-generaux-medecins-art-2-31/article-5-independance-
professionnelle

Article 97 : extrait de commentaire associé
« Cet article est essentiel pour préserver l’indépendance 
du médecin dans son activité médicale. Dans plusieurs 
hypothèses, l’indépendance professionnelle du médecin 
peut être menacée :
 Contrat de travail ;
 Convention collective ;
 Accord d’intéressement ;
 Rémunérations complémentaires des médecins hospi-

taliers ;
 Instructions et objectifs donnés aux médecins salariés.

Les contrats qui les défi nissent devront donc être rédigés 
avec le plus grand soin.

Il est rappelé ici, que si les contrats doivent obligatoire-
ment être soumis à l’instance compétente de l’Ordre des 
médecins (article L.4113-9 du code de la santé publique), 
il est vivement conseillé, avant leur signature, de solliciter 
l’avis de l’Ordre.

Le paiement mensuel ou horaire est le plus fréquent. Sa 
fi xité devrait mettre, en principe, le médecin à l’abri des 
pressions. Il faudra cependant être vigilant sur deux points :
 Les rémunérations complémentaires (octroi de primes 

ou d’avantages…) ne devront en aucun cas être su-
bordonnées à des objectifs quantitatifs qui porteraient 
atteinte à l’indépendance du médecin telle qu’elle a été 
envisagée aux articles 5 et 95 du code.

 Il en est de même pour les évolutions de carrière et 
donc de rémunérations. Il est préférable qu’elles soient 
fi xées sur des indices ou des critères objectifs indépen-
damment du pouvoir discrétionnaire de l’employeur ».

Et 
« De façon générale, le médecin et l’Ordre doivent être 
vigilants sur les objectifs quantitatifs voire qualitatifs qui 
lui seraient imposés. ».

https://www.conseil-national.medecin.fr/code-deontologie/
lexercice-profession-art-69-108/3-exercice-salarie-medecine-
art-95-99/article-97

Que dit la jurisprudence sur la rémunération variable que constituent les primes sur objectifs ?
u L’information doit être portés à la connaissance du salarié en début d’exercice. 
u Seule une clause précise défi nissant objectivement l’étendue et les limites de l’obligation souscrite peut constituer une 

condition d’application de la prime d’objectifs, le salarié doit pouvoir vérifi er que le calcul de sa rémunération a été 
eff ectué conformément aux modalités prévues : en résumé les conditions doivent être vérifi ables. 

u Les objectifs doivent être réalisables. 
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En conclusion pour le professionnel de santé
Les conditions sont cumulables : elles doivent être conformes aux exigences de la cour de cassation ET conformes à 
la déontologie (ne pas impacter l’indépendance professionnelle et la qualité des soins).

Quels objectifs ne seraient pas conformes ? exemples
u Limiter le nombre de reconvocations à l’initiative du médecin.
u Exiger que tous les protocoles de délégation soient identiques dans le service.

Quels moments sont déterminants ?
l'exercice de la médecine, doit être communiqué au 
conseil départemental intéressé, de même que les ave-
nants et règlements intérieurs lorsque le contrat y fait réfé-
rence. Celui-ci vérifi e sa conformité avec les prescriptions 
du présent code de déontologie ainsi que, s'il en existe, 
avec les clauses essentielles des contrats types établis soit 
par un accord entre le conseil national et les collectivités 
ou institutions intéressées, soit conformément aux dispo-
sitions législatives ou réglementaires.
Le médecin doit signer et remettre au conseil départe-
mental une déclaration aux termes de laquelle il affi  rmera 
sur l'honneur qu'il n'a passé aucune contre-lettre, ni aucun 
avenant relatifs au contrat soumis à l'examen du conseil.

II. Un médecin ne peut accepter un contrat qui 
comporte une clause portant atteinte à son indé-
pendance professionnelle ou à la qualité des soins, 
notamment si cette clause fait dépendre sa rémuné-
ration ou la durée de son engagement de critères 
de rendement. 

u À la signature du contrat de travail : la signature engage 
les parties - Rappel, le contrat de travail doit être soumis 
au Conseil de l’Ordre des médecins. 

u À la signature d’un avenant également à soumettre au 
CDOM.

Article R4127-83
I. Conformément à l'article L. 4113-9, l'exercice habituel 
de la médecine, sous quelque forme que ce soit, au sein 
d'une entreprise, d'une collectivité ou d'une institution 
ressortissant au droit privé doit, dans tous les cas, faire 
l'objet d'un contrat écrit.
Ce contrat défi nit les obligations respectives des parties 
et doit préciser les moyens permettant aux médecins de 
respecter les dispositions du présent code de déontologie.
Tout projet de contrat peut être communiqué au conseil 
départemental de l'Ordre, qui doit faire connaître ses 
observations dans le délai d'un mois.
Toute convention ou renouvellement de convention avec 
un des organismes prévus au premier alinéa, en vue de 

Les éléments de la prime d’objectifs
Peuvent être décidés unilatéralement par l’employeur (cour de cassation - arrêt du 22 mai 2021 99-41.838 : « Mais 
attendu, d'abord, que les objectifs peuvent être défi nis unilatéralement par l'employeur dans le cadre de son pouvoir 
de direction ». 
Dans ce cas les critères défi nis plus haut restent obligatoires et le professionnel de santé doit vérifi er qu’ils ne sont 
pas contraires à ses obligations déontologiques.
Dans ce cas un avis ordinal peut être sollicité.

La prime d’objectif peut être collective affectée à une équipe ou à un groupe 
u Elle peut être fi xée unilatéralement par l’employeur ou par accord.
u Les critères sont les mêmes que pour les primes individuelles. 
u Ces primes sont souvent soumises à des conditions de présence.
u Pour les professionnels de santé les conditions déontologiques sont les mêmes ++.

Quand ils sont décidés unilatéralement par l'employeur.
Quand ils sont décidés d'un commun accord, par exemple par un avenant au contrat de travail ce sont les mêmes 
critères mais soumis à l'approbation du salarié puisqu'il signe le contrat et soumis au CDOM comme il se doit. 
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La justice et l’indépendance 
professionnelle des médecins salariés
Étude à partir de la situation d’un médecin du travail

Un service de santé au travail (SSt) doit demander tous les 
5 ans son renouvellement d’agrément auprès de la Directe 
qui est la direction régionale des entreprises, de la concur-
rence, de la consommation, du travail et de l’emploi (la 
DReetS maintenant = direction régionale de l’économie, 
de l’emploi, du travail et des solidarités). Un médecin du 
travail d’un SSt (SPStI maintenant = service de prévention 
et de santé au travail interentreprises) (qui est tenu de 
donner son avis lors de la demande de renouvellement) 
avait donné un avis défavorable argumenté (absence de 
politique d’embauche pour pallier au sous-eff ectif du per-
sonnel médical et paramédical, non prise en compte des 
défaillances du logiciel informatique, rédaction des fi ches 
d’entreprise sans visite des lieux de travail, etc.). 

La direction du SSt avait sanctionné ce médecin par un 
avertissement pour déloyauté envers son employeur et 
avait refusé d’annuler cette sanction malgré l’avis de l’ins-
pection du travail qui estimait cette sanction non adaptée 
et malgré l’avis du Conseil de l’Ordre des médecins qui 
estimait que cette sanction portait atteinte à l’indépen-
dance professionnelle du médecin. 

Le médecin a intenté une procédure au niveau du Conseil 
des prud’hommes qui a rendu un jugement annulant cet 
avertissement. La direction du SSt a fait appel de cette 
décision auprès de la cour d’Appel d’Aix-en-Provence. 
Celle-ci a confi rmé l’annulation de l’avertissement par le 
Conseil des prud’hommes et condamné l’employeur à 
verser au médecin 3000 € à titre de dommages et intérêts 
et 1500 € en application des dispositions de l’article 700 
du code de procédure civile. 

Ainsi la confi rmation par la justice de l’indépendance 
professionnelle des médecins salariés est en conformité 
avec l’article R.4127-95 du code de la santé publique, 
qui indique, en particulier, qu’en aucune circonstance 
le médecin ne peut accepter de limitation de son indé-
pendance dans son exercice médical de la part d’un 
autre médecin, d’une entreprise ou de l’organisme qui 
l’emploie. Il doit toujours agir, en priorité, dans l’intérêt 
de la santé publique et dans l’intérêt des personnes et 
de leur sécurité au sein des entreprises ou des collec-
tivités où il exerce.

Par le Dr Pierre TEBOUL, Secrétaire Général du Conseil de l’Ordre des médecins des Alpes-Maritimes
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Appel à cotisation
Paris, le 21 janvier 2023 

Cher(e)s adhérent(e)s 

Une nouvelle année commence : nouvelles visites, nouvelles délégations, certifi cations des services, réforme des retraites, 
téléconsultations, etc.
Il y a toujours des négociations diffi  ciles avec PRÉSANSE pour nos revendications : formations, salaires avec une infl ation 
plus forte, indépendances professionnelles, revalorisation des salaires pour les diff érentes professions.
Grâce à nos interventions auprès des parlementaires, des partenaires sociaux, de la Direction Générale du Travail, des 
ministères, des institutions de formation continue, nous continuerons à défendre vos intérêts.
Pour mener ces actions, nous avons besoin de vous.

Sans syndiqué, pas de syndicat, pas de défense, pas d’action.
Votre premier acte militant est le paiement de la cotisation pour l’année 2023.
Grâce à vous, nous pourrons continuer nos actions effi  caces pour défendre nos salaires, notre indépendance, nos 
conditions d’exercice. Merci pour votre aide précieuse et indispensable.

Notre contribution à la Fédération CFE-CGC Santé Sociale augmentera de 4 €/an en 2023, 2024 et 2025. En eff et, elle 
fait face à une baisse de ses recettes liées à une faiblesse de sa représentativité après les élections professionnelles. 
C’est grâce à la Fédération que nous bénéfi cions de l’aide de notre secrétaire, de formations et enfi n d’un soutien 
juridique indispensable. Suite à un bilan défi citaire en 2022, l’AG de ce jour a validé une augmentation de 5 € de 
l’ensemble des cotisations. 
Le crédit d’impôt vous permet de payer seulement un tiers net de cette cotisation.
Enfi n, notre contribution à la confédération, qui reste stable, nous permet d’avoir une audience nationale.

Voici les nouveaux montants votés à l’assemblée générale du 21 janvier 2023 :

Médecins Autres membres de l’équipe de santé au travail

Actifs et retraités actifs 262 € 182 €

Retraités sans activité 141 € 101 €

Nouveaux adhérents et internes 141 € 101 €

Pour adhérer ou renouveler votre adhésion, il existe trois possibilités : 
u Souscrire au prélèvement automatique en remplissant le document ci-joint et en l’envoyant à la même adresse. 

Merci de privilégier cette façon pour éviter les relances ;
u Envoyez un chèque à l’ordre de CFE-CGC Santé au Travail à l’adresse suivante : 

CFE CGC SANTÉ AU TRAVAIL – 39 RUE VICTOR MASSÉ – 75009 PARIS ;
u Pour ceux qui souhaitent payer par virement, ils peuvent nous contacter par courriel ou par téléphone, cela nous 

permettra de connaître la personne qui va utiliser ce mode de payement.

Dates des prélèvements 2023  15 février 15 mai 15 août 15 novembre

Annuel X

Semestriels X X

Trimestriels X X X X

Dans tous les cas, vous devez nous envoyer le bulletin d’adhésion. Ceci afi n de vérifi er vos coordonnées.
Vous devez l’envoyer à la même adresse postale ou nous la scanner à l’adresse mail : santeautravail@cfecgc-santesocial.fr

Recevez, Madame, Monsieur, mes salutations syndicales.

Dr Sylvain PEREAUX
Trésorier CGE-CGC Santé au Travail
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Santé au Travail
Syndicat Général des Médecins et Professionnels des Services de Santé au Travail

Demande d’adhésion 2023
Date de naissance (JJ/MM/AAAA) : ..............................................
□Mme □M.
Nom ........................................................................................................Prénom…………………………………………………………………… 
Adresse..........................................................................................................................................................................................
.......................................................................................................................................................................................................
Code postal.............................................Commune.....................................................................................................................
Ligne directe de bureau...........................................   N° Siret (obligatoire)..................................................................................
Tél. domicile.......................................................... Portable...............................................................................................…………
Email indispensable pour toute correspondance et envoi des jusCficaCfs fiscaux……………………………………………………………..

ETABLISSEMENT
Profession................................................................ FoncCon.......................................................................................................
Etablissement........................................................... Date d’entrée...........................................................................................
Service.....................................................................................
Adresse..........................................................................................................................................................................................
Codepostal...............................................Commune.....................................................................................................................
Nbre de salariés..................... Nom du Délégué Syndical (le cas échéant)....................................................................................
EMPLOYEUR : ................................................................................................................................................................................
Adresse.........................................................................................................................................................................................
Code postal.............................................Commune......................................................................................................................
OPCA (par ex. UNIFAF, ACTALIANS, ANFH)....................................................................................................................................
Caisse Retraite....................................................... Caisse Retraite Cadre.....................................................................................

Tarif des co3sa3ons 2023.
Pour informa3on, 124,6 € sont reversés à la Fédéra3on

DON libre en plus de la coCsaCon syndicale :
POUR LES SALARIÉS SYNDIQUÉS DANS D’AUTRES SYNDICATS DE LA CFE-CGC, mais n’appartenant pas à la FédéraCon, un don est possible 
pour bénéficier des informaCons concernant nos méCers. 
⃝ 50 €  ⃝ 100 €  ⃝ autres > 50 € : 

Modalités de paiement :
- Soit par chèque à l’ordre de : CFE-CGC Santé au Travail
- Soit en remplissant une demande de prélèvement automaCque sans limitaCon de durée. Il faut nous prévenir dès que vous 

voulez arrêter ces prélèvements, si vous changez de banque ou de statut (comme la retraite).
- Par virement bancaire (nous contacter)

Santé au Travail CFE-CGC  
39 rue Victor Massé 75009 Paris
Tél : 01 48 78 80 41 – Courriel : santeautravail@cfecgc-santesocial.fr
Une alestaCon fiscale à joindre à votre déclaraCon de revenus 2023 vous sera adressée en fin d’année uniquement par mail 
après paiement de votre coCsaCon.

A ………………………………………….le ………………………………….. Signature 

Médecins du Travail : Autres membres équipe de Santé au Travail

1 - AcCfs et retraités acCfs :  262 € 1 - AcCfs : 182 €

2 - Retraités sans acCvité : 141 € 2 - Retraités : 101 €

3 - Nouveaux adhérents et internes : 141 € 3  - Nouveaux adhérents : 101 €
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Mandat de 
prélèvement 

SEPA

En signant ce formulaire de mandat, vous autorisez 

Le Syndicat CFE-CGC Santé au Travail

à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre compte, et votre 
banque à débiter votre compte,

conformément aux instructions du Syndicat CFE-CGC Santé au Travail

Vous bénéficiez du droit d'être remboursé par votre banque suivant les conditions 
décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. Une demande de  
remboursement doit être présentée dans les 8 semaines suivant la date de débit de 
votre compte pour un prélèvement autorisé. 

Référence unique du
mandat :

Cotisation CFE CGC Santé au 
Travail

Identifiant créancier SEPA FR35222506496

Débiteur Créancier

Nom/prénom: __________________________ Nom Syndicat CFE-CGC Santé au Travail

Votre :
Adresse

___________________________

___________________________

Adresse : 39 rue Victor Massé

Code :
postal

_____ Ville : _____________ Code :
postal

75009 Ville Paris

Pays : __________________________ Pays : France

IBAN

BIC Paiement : Récurrent/Répétitif

Annuel  (à privilégier pour réduire les frais de banque)    

Semestriel   Trimestriel  (les prélèvements semestriels et trimestriels seront arrondis à l’euro supérieur en cas de décimal)

A : Le :

Veuillez compléter tous les champs du mandat et joindre un RIB/IBAN

Signature : Nota : Vos droits concernant le présent mandat sont expliqués 
dans un document que vous pouvez obtenir auprès de votre 
banque.
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Île-de-France
Nouvelle-Aquitaine

Centre-Val de Loire
Alsace

Occitanie

LA SNCF RECRUTE

DES MÉDECINS DU TRAVAIL

110 CP4 094 - 169 70 CP4 100 - SNCF.indd   1110 CP4 094 - 169 70 CP4 100 - SNCF.indd   1 06/11/2023   16:0106/11/2023   16:01



34

LES ANNONCES DE RECRUTEMENT
BR

ET
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PROFIL
• Vous êtes docteur en médecine, inscrit(e) à 

l’Ordre des Médecins.
• Vous êtes spécialisé(e) en médecine du 

travail ou souhaitez vous former dans ce 
domaine. Dans ce cas, votre formation 
sera financée par le CDG35.

• Vous souhaitez vous engager au service de 
la fonction publique territoriale.

• Vous faites preuve de qualité d’écoute, 
d’esprit d’analyse et de synthèse. 

• Vous appréciez le travail en équipe et 
l’approche pluridisciplinaire et transversale 
des dossiers.

• Vous êtes à l’aise avec les outils bureau
tiques et informatiques.

LE CDG 35 

Pour postuler, 
Veuillez envoyer votre candidature 

à l’adresse recrutement@cdg35.fr 
en indiquant la référence 

de la présente offre d’emploi (n°2023.15)

UN MÉDECIN DU TRAVAIL (F/H)
POSTE PERMANENT MÉDECIN TERRITORIAL 

Vous souhaitez 
accompagner les 
collectivités territoriales à 
améliorer les conditions de travail des 
agents territoriaux et contribuer à leur qualité 
de vie au travail ? Vous êtes convaincu(e) de 
l’intérêt d’une démarche pluridisciplinaire pour 
apporter la solution la plus adaptée aux situations 
individuelles ? 

Rejoignez le CDG35 !
Situé à la périphérie Est de Rennes, le CDG35 
exerce des missions de conseil et d’appui auprès 
des collectivités et agents de la fonction publique 
territoriale. L’établissement s’engage dans des 
démarches sociétales et porte une attention 
particulière aux personnels en difficulté. Il veille à 
l’accompagnement des transitions pour contribuer 
à un service public local performant et bienveillant. 

En anticipation d’un départ en retraite, le CDG 
35 recrute un médecin du travail. Sous l’autorité 
de la responsable de service, vous travaillerez en 
équipe dans un cadre favorisant une approche 
pluridisciplinaire interservices (conseillers en 
préventions, ergonome, psychologues du travail, 
assistante sociale du travail, conseiller en mobilité 
et évolution professionnelle…). 

MISSIONS
• Assurer la surveillance médicale d’agents terri

toriaux. 
• Apporter appui aux infirmiers en santé au travail 

et contribuer à l’élaboration de protocoles de 
pratiques professionnelles.

• Échanger à propos des prises en charge médicales 
et orienter vers les structures compétentes.

• Apporter conseil dans le domaine de la prévention 
des risques professionnels.

• Collaborer aux actions menées dans le cadre des 
instances médicoadministratives. 

• Contribuer à la démarche collaborative engagée 
avec les autres services du CDG35 afin d’orienter 
au mieux les agents en difficulté vers les dispositifs 
adaptés à leur situation. 

RECRUTE
POUR LE SIÈGE

Recrutement ouvert sur les grades de médecin de 
2ème classe, médecin de 1ère classe et médecin hors 
classe. En cas de recrutement infructueux, poste 
ouvert aux agents contractuels.

Le CDG 35 est un établissement public spécialisé en 
ressources humaines, attentif aux innovations et aux 
conditions de travail (charte des valeurs, action sociale, 
plages variables, RTT…).

Poste permanent à pourvoir 

dès que possible. 
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LES ANNONCES DE RECRUTEMENT
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UN MÉDECIN (H/F) EN MÉDECINE PRÉVENTIVE
À TEMPS COMPLET OU TEMPS PARTIEL
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LES ANNONCES DE RECRUTEMENT
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www.mist-normandie.fr 

Nous vous proposons de :

Rejoignez-nous et bénéficiez :
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LES ANNONCES DE RECRUTEMENT

Talence, 4ème commune de Bordeaux Métropole et de la Gironde 

(43 000 habitants), ville universitaire, de projets et d’équipements sportifs, 

culturels et commerciaux structurants, recrute

Médecin du travail (h/f)
Poste à temps non complet à 50% (40% Ville et 10% CCAS).

Vous assurez les visites d’information 

et de prévention biannuelles des 

agents et mettez en œuvre des actions 

visant à améliorer les conditions de vie 

et de travail dans les services. Vous 

évaluez les risques professionnels, 

contribuez à la protection des agents 

contre l’ensemble des nuisances et 

les risques d’accident de service et 

de maladies professionnelles ou 

à caractère professionnel.  Vous 

proposez l’adaptation des postes, des 

techniques et des rythmes de travail à 

la physiologie humaine, en vue de 

contribuer au maintien dans l’emploi 

des agents, veillez à l’hygiène générale 

dans les locaux de service et assurez 

l’information sanitaire. Vous participez 

aux instances paritaires concourant à 

l’hygiène et à la sécurité, aux réunions 

d’échanges avec la DRH et la directrice 

du CCAS sur la santé des agents. 

Médecin territorial de 2ème classe, 

1ère classe ou hors classe de la Fonction 

Publique Territoriale ou titulaire d’un 

diplôme compatible avec le poste et le 

statut, vous justifiez d’une expérience 

dans la Fonction Publique Territoriale. 

Patient et pédagogue, vous alliez 

qualités relationnelles et esprit 

d’initiative, savez vous adapter et êtes 

respectueux du secret médical et de 

l a  c o n f i d e n t i a l i t é  i n h é r e n t e  a u 

service RH. 
Amplitude horaire :  du lundi  au 

vendredi, horaires à définir.

Ce poste vous 
Ce poste vous intéresse ?intéresse ?
Merci d’adresser 
Merci d’adresser votre candidature à 

votre candidature à srhrecrutement@talence.fr
srhrecrutement@talence.fr
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1ère Régie Média

indépendante

de la santé

Retrouvez en ligne des 
milliers d’offres d’emploi

Une rubrique Actualité 
qui rayonne sur 
les réseaux sociaux

250 000 exemplaires de 
revues professionnelles 
diffusés auprès des 
acteurs de la santé

Rendez-vous sur

Inscription gratuite

www.reseauprosante.fr
 01 53 09 90 05     contact@reseauprosante.fr

1er Réseau Social

de la santé

Médecins - Soignants - Personnels de Santé

L’OUTIL DE COMMUNICATION 
DES ACTEURS DE LA SANTÉ


